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DST 

VOL AU DESSUS 
D'UN NID DE BARBOUZES 

«Que la lumière soit» pourrait-on dire... Qu'il y en a de 
sombres affaires qui ont marqué ces dernières années et 
dont on voudrait connaître le fin mot. Attentat contre le 
Consulat d'Algérie à Marseille, assassinats de Pierre Gold-
mann, de Curiel, de Laid Sebaï, exactions fascistes diver­
ses... Voilà justement que l'on apprend que la DST n'a pas 
hésité.ces dernières années, â organiser des attentats en Bre­
tagne. En cherchant bien dans ces appareils très spéciaux 
de l'Etat, soyons sûrs que l'on y trouverait réponse à bien 
des énigmes. Mais le gouvernement aura-t-il la volonté de 
faire toute la lumière? 

Claude D H A L L U I N 

Après le SAC, mis sur la 
sellette suite à la tuerie 
d'Auriol, c'est le tour de la 
DST (Direction de la sur­
veillance du territoire) de se 
trouver sous les feux gênants 
de l'actualité. Dernièrement, 
Le Matin révélait que la 
DST avait «téléguidé» deux 
attentats en Bretagne... at­
tentats officiellement reven­
diqués au nom du F I . B 
(Front de libération de la 
Bretagne). Le premier, en 
mai 1972, contre la villa 
d'un promoteur et patron 
de choc de renom (Bouy-
ges - celui des Maisons). 
Le deuxième contre le re­
lais de télévision de Roc-
Trédudon. But de ces 
opérations : diviser les au-
tononistes bretons et les 

rendre impopulaires sur 
le sol même de la Bretagne. 
Il s'avère aujourd'hui que 
c'est sous la direction de 
Marchel Chalet, patron de 
la DST (à l'époque, seule­
ment sous-directeur) que les 
commissaires divisionnaires 
Jean Baklouti et Emile Casa­
nova ont dirigé l'opération 
en Brelagne, en ce qui con­
cerne l'attentat contre la 
villa de Bouygues. Après un 
savant travail d'infiltration, 
l'attentat aurait été commis 
par deux hommes, un au­
thentique militant du F L B , 
qui ne savait pas dans quelle 
galère il s'embarquait, et un 
agent de la DST, « plombier» 
recyclé dans l'explosif. 

Aujourd'hui, gênée, la 
DST chercher à s'expliquer 
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en la personne de son pa­
tron, Marcel Chalet. I l vient 
de faire remettre au ministre 
de l'Intérieur une note «ex­
plicative» dont les termes 
ont été publiés par XtCanard 
Enchaîné (30/9/81) : «Oui. 
son service savait qu'un at­
tentat se préparait, (et pour 
cause, c'est lui qui l'avait 
préparé) Un informateur 
l'en avait averti mais , pour 
le protéger, il était impossi­
ble de faire intervenir la po­
lice avant l'explosion de la 
bombe. La DST avait natu­
rellement annoncé à F. 
Bouygues que sa villa allait 
sauter et le promoteur lui 
avait laissé les mains libres. *. 

Voilà qui met en lumière 
les méthodes bien particuliè­
res de la DST. Des méthodes 
qui ne sont pas sans rappeler 
celles de son petit frère 
para-policier, le SAC. D'ail­
leurs rien n'empêche d'être 
agent de la DST et militant 
du SAC. Serait-ce recom­
mandé? En tous les cas 
rofficiclle DST et le 
parallèle SAC ont déjà 
travaillé la main dans la 
main. Qu'on se souvienne 
des révélations du journal 
Libération en février 73. La 
DST avait, en mai 68, com­
muniqué au SAC des listes 
de noms et d'adresses de 
personnes à arrêter et à par­
quer dans des stades si la 
situation le nécessitait. Les 
listes concernaient plus d'un 
millier de personnes. La 
même année, la DST crée 
le SUBAC (Subvertion-Ac-
tion) ayant comme objectif 
l'espionnage de «l'ennemi 
intérieur». A l'époque, le 
ministre de l'Intérieur était 
un nommé Marcellin, Ray­
mond... Ennemi numéro un 
de la «subversion» et para-
no du «complot internatio­
nal». Dans l'esprit tourmen­
té de ce cher homme, tout 
entier dévoué au service de 
la nation, la définition de 
l'ennemi intérieur est large : 
« Hommes politiques, syndi­
calistes, militants divers et. 
accessoirement, quelques 
journalistes...» étaient les 
cibles du SUBAC. A l'inver­
se, sa définition de la nation 
était, pour le moins, plus 
étriquée... 

L'actuel président lui-
même, l'homme à la «force 
tranquille», n'échappe pas 
aux investigations des pro­
tecteurs de notre territoire. 
En 1973, son domicile de 
la rue de Bièvre est truffé 
de micros. Mais Mitterrand 
est averti et des techniciens 
commencent un patient tra­
vail pour « rendre sourds les 
murs». La DST organise 
alors un cambriolage pour 
blanchir les lieux et récupé­
rer son matériel. Ni vu, ni 
connu.-j't'embrouille, le 
corps du délit a disparu... 

La même année, toujours 
profitant de travaux, des 
«plombiers» très spéciaux 
s'introduisent nuitamment 
dans les locaux du Canard 
Enchaîné pour y déposer 
quelques oreilles indiscrètes. 
Sans doute voulaient-ils 

quelques tuyaux? Ils sont 
pris la main dans le sac et 
l'affaire éclate au grand 
jour... Marcellin n'y résis­
tera pas. 

En ce temps-là, les mi­
nistres de l'Intérieur se sui­
vent et se ressemblent. La 
DST ne s'aperçut même pas 
qu'elle avail changé de chef. 
Elle continua donc à oeu­
vrer de la même façon, en 
toute quiètudeet impunité... 

1980. Eclate l'affaire 
Delpey. Delpey, personnage 
peu clair mais rancunier, 
écrit un livre sur le cousin 
du «diamantaire» Giscard 
d'Estaing, le sanglant Bo-
kassa 1 e r . Delpey sera arrêté 
par la DST, pui libéré après 
sept mois d'emprisonne­
ment pour crime de lèse-
majesté. Dès sa libération, 
la DST met sur pied un 
«groupe Delpey» chargé 
de récupérer les documents 
que Bokassa aurait confiés 
à l'écrivain. La Suisse, pays 
où les coffiots et le chocolat 
poussent sur les arbres, de­
vient un des objectifs du 
groupe. On retrouve dans 
ce «groupe Delpey», le 
commissaire divisionnaire 
Emile Casanova, promu à la 
tête de l'antenne DST de la 
région Rhône-Alpes. E t , aux 
côtés du chef du cabinet du 
patron de la DST, Jean Ba-
klouti, promu sous-directeur 
de la DST, branche «anti­
terroriste», qui dirige les ac­
tivités du groupe. Leur ac­
tion d'éclat en Bretagne leur 
a valu de la promotion... 

Ici . il faudrait aussi repar­
ler de l'affaire Curiel. C'est 
en effet sur la demande de 
la DST, qui enquêtait sur 
lui , que Curiel fut assigné 
à résidence en octobre 
1977... en tant qu^agent 

du KGB et terroriste inter­
national»... avant d'élre as­
sassiné quelques mois plus 
tard. Et de l'affaire Gold-
mann, abattu en septembre 
79.. . lui aussi était dans le 
collimateur du SDECE et de 
la DST. Quant à la toujours 
puante affaire de Broglie, la 
DST aurait concocté sur elle 
un volumineux dossier, bien 
qu'officiellement elle ne soit 
pas chargée de l'affaire... 
Dossier qui, le lendemain de 
la victoire de Mitterrand, 
s'envolail en fumée, mêlant 
ses volutes à celles des dos­
siers Curiel et Goldmann. 
C'est ça l'inviolable «Secret 
Défense»? 

Le ministre de l'Intérieur, 
Gaston Defferre, se penche 
sur ce panier de crabes pour 
en savoir davantage. Un 
« Inspecteur général hono­
raire» a été désigné pour di­
riger une enquête sur les 
agissements de la DST. Les 
fails concernés se limitent 
aux attentats commis en 
Bretagne. Trois ou quatre 
hommes mouillés jusqu'au 
cou dans une affaire louche 
risquent de «sauter»...c'est 
bien. Mais ça ne fera pas le 
grand nettoyage et le panier 
de crabes continuera à 
grouiller. 

CE N'EST PAS ÇA 
LE 

CHANGEMENT 

A quelques jours d'intervalle, 
deux événements viennent 
d' imprimer des orientations 

décisives à la polit ique gouvernemen­
tale: ce sont le projet de budget ( v o i r 
page 3 ) et la dévaluation du franc . 

Quelle est la logique q u i a présidé 
à cette dernière décis ion? I l s'agit de 
renforcer les positions françaises dans 
la concurrence é c o n o m i q u e interna­
tionale, e n facil itant les exportations, 
en rendant les p r i x des produits fran­
çais plus compétit i fs sur les marchés 
extérieurs. R i e n d'étonnant donc à ce 
que la dévaluation ait été accueillie 
plutôt favorablement dans les mil ieux 
patronaux. L a logique de la dévalua­
t ion appelle d'autres mesures allant 
dans le sens de la réduction des c o û t s 
salariaux, de l'austérité, a f in d'assurer 
la compétit ivité . I l est logique que d è s 
le lendemain de l'annonce de la déva­
luation, Jacques Delors a i t organisé 
une rencontre avec les syndicats et le 
patronat pour mettre en œuvre «la dé­
célération des mouvements nominaux 
de salaire», en clair s'opposer à la pro­
gression du pouvoir d'achat des travail­
leurs. Pour ce qui est d u patronat , De­
lors n e va pas avoir à insister ; le C N P F 
ne demande pas m i e u x qu'une politi­
que d'austérité pour les travailleurs. 
L e grand projet de Delors est de pou­
voir associer les organisations syndica­
les à une telle orientation. N'avait- i l 
d'ailleurs déjà pas partiellement réussi 
quand, après le 10 m a i , la C F D T avait 
préconisé u n relèvement du S M I C de 
1 0 % sous le prétexte de ne pas relan­
cer l ' inf lat ion? Que l'on sache, l ' infla­
t ion n'a pas cessé de s'aggraver pour 
autant, remettant en cause la hausse 
du S M I C . 

L 'annonce d'un certain nombre de 
mesures de blocage ou de surveillan­
ce des p r i x de produits de consomma­
tion courante parait avoir surtout une 
fonct ion d'alibi , pour m i e u x tenter de 
faire passer la l imitat ion des salaires. 
L e u r portée demeure très l imitée 
puisque les fruits et légumes, la viande, 
les loyers et les charges y échappent 
ainsi que les p r i x industriels . J u s q u ' à 
ces derniers jours , le gouvernement 
avait refusé catégoriquement tout blo­
cage de p r i x , réaffirmé la polit ique de 
liberté des p r i x . C o m m e par hasard, le 
t o n change au moment m ê m e o ù l'on 
veut mettre en cause les salaires. 

A u tota l , si l 'on examine le pro­
jet de budget et les mesures 
accompagnatrices de la déva­

luation, une orientation fondamentale 
se dégage de la polit ique gouvernemen­
t a l e : faire payer les travailleurs. O n 
veut l imiter le pouvoir d'achat tandis 
que le budget prévoit u n alourdisse­
ment des impôts directs et indirects 
payés par les travailleurs. Par contre , 
le capital se trouve préservé. L ' impôt 
sur la fortune en reste au stade de 
l'opération psychologique destinée 
à faire croire à une politique dite de 
réduction des inégalités. Préservé et 
même aidé par les subventions massi­
ves prévues dans le budget. Une telle 
politique ne va pas dans le sens des i n ­
térêts des travailleurs. C'est en sens in­
verse qu' i l faut aller. Défendre le pou­
v o i r d'achat des travailleurs et s'atta­
quer aux profits capitalistes. 

Pierre B U R N A N D 

S i * 

m 
m 
m 

;•:•:•:•:• 



L'Etat 
o 

o 
L e Conseil des ministres vient d'approuver le projet de budget 1 9 8 2 qui viendra en débat au Parlement dans les prochaines 

semaines. A l o r s que jusqu'à présent le gouvernement n'avait pu que procéder à des modifications du budget 8 1 de Giscard-Barre, 
par le biais du «col lect i f budgétaire » , le budget 8 2 se veut du changement, de la nouvelle politique é c o n o m i q u e . Qu'en est-il ? 

La première caractéristique 
du nouveau budget est l'impor­
tance du déficit prévu, près de 
100 milliards de francs, sur la base 
d'une croissance économique de 
3,3% et d'un léger ralentissement 
de la hausse des prix ( 12,9%). Cet 
important déficit, qui tient essen­
tiellement à une très forte aug­
mentation des dépenses (plus 
27,5% en valeur, soit plus 13% en 
volume) est essentiellement justi­
fié par la nécessité de relancer 
l'économie et de s'attaquer au 
chômage. Mais les recettes de 
l'Etat, c'est-à-dire les impôts, aug­
mentent elles aussi plus que la 
hausse des prix (plus 16* 

Dépenses : 
la priorité 

pour les aides 
aux 

entreprises 
Les principales mesures concer­

nant les dépenses de l'Etat en 1982 
concernent : 

- l a création de 61 000 emplois 
publics, auxquels s'ajouteront plus 
de 10000 emplois dans les hôpi­
taux et établissements sanitaires et 
sociaux. Au total, avec les emplois 
financés dans le collectif budgétai­
re 1981, ce sont plus de 125000 
emplois nouveaux qui auront été 
créés en 18 mois, soit 25000 
de moins que ceux promis dans les 
« 110 propositions». 

- les investissements publics 
qui augmentent plusque la moyen­
ne des dépenses (plus 32%) et qui 
concernent en particulier la re­
cherche ( plus 35,9% ) , le logement 
(plus 34,7%). 

—de nouvelles mesures sociales: 
2 000 francs pour le minimum 

vieillesse, plus 20% pour les re­
traites agricoles, construction de 
crèches, relèvement des alloca­
tions familiales et les allocations 
logement, aide aux handicapés. 

- le doublement du budget de 
la Culture et une augmentation de 
15,6% de celui de l'Education na­
tionale (permettant la création de 
près de 20000 postes). A noter 
que dans le dernier budget les cré­
dits d'aide à l'enseignement privé 
augmentent de 22%!. 

-une augmentation très impor­
tante des aides à l'industrie, qui 
atteignent 34,4 milliards de francs, 
soit 52,4% de plus qu'en 1981. 
Ces aides se décomposent en aides 
générales à l'industrie(plus156%), 
aides sectorielles (plus 7%), aides 
aux entreprises publiques (plus 
2 5 % ) , aides à l'exportation (plus 
12%). C'est une véritable manne 
qui est ainsi distribuée officielle­
ment, étant entendu que dans 
bien d'autres chapitres se retrou­
vent également des aides au patro­
nat. Par exemple : recherche, loge­
ment. L a prise en charge par 
l'Etat d'une partie des cotisations 
sociales des employeurs, suite à 
l'augmentation du SMIC du 
1 e r juillet dernier rentre ainsi dans 
la catégorie des dépenses sociales. 

Au travers de ces quelques chif­
fres et du tableau des principales 
dépenses, par ministère , on peut 
constater que le projet de budget 
82 est marqué à la fois par un 
certain nombre de dépenses socia-
les et de création d'emplois, mais 
aussi par une augmentation très 
importante des aides au patronat, 
sous de multiples formes. Il n'y a 
rien là de très surprenant puisqu'il 
s'agit de la traduction en chiffres 
des nombreuses promesses faites 
ces dernières semaines par le gou­
vernement. On peut même dire 
que c'est bien là l'essentiel des 
mesures prises pour favoriser la 
relance économique et par là 
même empêcher de nouvelles aug­
mentations du chômage. 

Il n'y a rien de très nouveau 
à voir ainsi le budget de l'Etat 
directement orienté vers l'aide 
aux entreprises, donc à leurs pro­
fits. 

LES PRINCIPAUX IMPOT S K2 
Milliards de F . 1982/1981 

en% 
Part dans le 
total en % 

Impôt sur le revenu 164,4 + 19.2 20,6 
Impôt sur les sociétés 70,6 - 1.1 8.9 
Autres impôts directs 77,2 + 20,2 9,7 
Enregistrement, timbre 47,4 + 14,0 5.9 
Droits de douane 64,7 + 15,8 8.1 
T V A 348,4 + 17,9 43,7 
Autres impôts indirects M H + 1 2 , 4 3.1 
Total 797,5 16,9 100 
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Recettes : 
des impôts 

qui frappent 
d'abord 

les 
travailleurs 

Les richesses de l'Etat doivent 
augmenter en 1982 de 16,9%, soit 
4% de plus que la hausse des prix. 
D'où provient cette différence? 

D'abord d'un impôt nouveau, 
l'impôt sur la fortune. Mais celui-
ci ne doit rapporter que 5 milliards 
de francs, soit 0,6% seulement du 
total des impôts. Une goutte 
d'eau. Il faut dire qu'à la suite de 
la campagne orchestrée par le 
grand patronat et la droite, le 
gouvernement a fait sur ce point 
plusieurs reculs (exonération en 
dessous de 3 millions de nouveaux 
francs de patrimoine, plus 2 mil­
lions concernant «l'outil de tra­
vail», exonération pour les pa­
trons qui réinvestissent, etc. . .) . Au 
total moins de 200000 contribua­
bles seront touchés, à des taux 
très faibles ( 0 , 5 % entre 3 et 5 
millions, 1 % de 5 à 10 millions, 
1,5% au dessus). Pour un patri­
moine de 5 millions ( un demi mil­
liard d'anciens francs), l'impôt 
ne sera que de 10000 francs, soit 
0,2%, ce qui est insignifiant en re­
gard des revenus que procure un 
tel capital. Le gouvernement a 
ainsi voulu tenir ses promesses 
électorales, mais de manière bien 
symbolique. En dehors de ce nou­
vel impôt, le projet de budget 
prévoit essentiellement des aug­
mentations plus fortes que la 
moyenne de l'impôt sur le revenu 
et de sa principale ressource , la 
T V A . 

En ce qui concerne l'impôt sur 
le revenu, le barème d'imposition 
est relevé, mais moins fortement 
que la hausse des prix et des salai­
res. En conséquence, tous les con­
tribuables, sans exception, 
devront payer proportionnelle­
ment plus que cette année. Cette 
mesure s'accompagne d'un im­
pôt supplémentaire de 10%, pour 
financer l'aide aux chômeurs, 
pour les contribuables payant 
plus de 15000 francs d'impôt, 
ce qui correspond à un salaire 
mensuel de 8 0 0 0 francs pour un 
célibataire, d'un peu plus de 

LES PRINCIPALES DEPENSES ( P A R MINISTERES) 

j Milliards de F . 
1 

1982/1981 
en% 

Part dans le 
total en % 

Budget total 700 4 29.7 100 
Agriculture 31 + 10,2 4.4 
Economie et finances 250 + 37,9 35,7 
Education nationale 137 + 15,6 19.6 
Intérieur 35 + 16.2 5 
Défense 144 + 17.2 20.6 
Solidarité, Santé, Travail 78 + 51.4 11.1 
Transports 40 + 18.6 5,7 
Urbanisme et Logement 33 + 36.4 4,7 
Recherche 18 + 512.2 2,6 
Culture 6 + 101,3 0.85 
Environnement 0,5 + 12,4 0,07 

S I . * i f ; • /, * t r > F < i i i , ï K u . U r ) ixéU iùtklifc^i* 

10000 francs pour un couple sans 
enfants et de 13000 francs pour 
un couple avec deux enfants. Cet­
te mesure touche 2 millions de 
contribuables. Le plafonnement 
du quotient familial n'intervient 
que pour des salaires nettement 
plus importants : par enfant, la 
réduction d'impôt sera plafonnée 
à 7 500 francs. Au total, l'impôt 
sur le revenu rapportera ainsi 
19,2% de plus qu'en 1981. 

L a T V A rapportera 17,9% de 
plus que cette année; là aussi 
plus que la hausse des prix. Quand 
on sait que cette taxe est payée 
à chaque achat que l'on fait, on 
voit bien que ce sont les travail­
leurs qui devront payer plus d'im­
pôts en 1982. Cet impôt particu­
lièrement injuste, rapporte 43,7% 
des recettes de l'Etat. Le gouver-
vernement a cependant renonce, 
pour l'instant du moins, au pro­
jet d'augmenter de 1% chaque 
taux de T V A , ce qui serait, en 
fait, une manière d'amputer 
d'autant le pouvoir d'achat. 

Une nouvelle mesure inter­
vient en matière de TVA 
l'assujétissement, au iauxde4%de 
la presse non quotidienne. Ainsi 
sur chaque exemplaire de 
L'Humanité rouge, faudra-t-il 
verser 20 centimes de T V A I 
L a presse politique, qui était 
déjà étranglée financièrement, 
l'est encore un peu plus. Mais 
le gouvernement prépare paraît-il, 
un projet de loi pour aider la 
presse d'opinion... pour fin 1982! 

D'autres mesures fiscales s'en 
prennent à l'ensemble de la popu­
lation, quels que soient les revenus: 
augmentation de la fiscalité pétro­
lière (18 centimes pour le super, 
mais aussi 2 centimes sur le fuel, 
ce qui entraînera une nouvelle 
augmentation des charges locati-
ves). A elle seule, cette augmen­
tation de la fiscalité pétrolière 
rapportera à l'Etat 6,7 milliards, 
plus que l'impôt sur la fortune. 

La vignette-auto est majorée de 
25% pour les véhicules d'une 
puissance supérieure à 4CV, c'est-
à-dire presque tous. Dans le même 
sens, intervient une augmentation 
du tabac. 

On trouve également dans le 
budget, un prélèvement sur les 
profits des banques, une augmen­
tation des redevances des sociétés 
pétrolières, une taxation de cer­
tains frais généraux des entrepri­
ses. 

Mais l'impôt sur les sociétés, 
c'est-à-dire sur les bénéfices , les 
profils, lui, diminue de 1,1 %, soir 
en tenant compte de la hausse des 
prix, de plus de 15%. Comment 
expliquer pareil phénomène, si 
ce n'est, comme c'était le cas pour 
les dépenses de l'Etat, par la 
volonté du gouvernement de favo­
riser le patronat, toujours dans 
l'espoir de la relance économique. 

Bien peu de nouveau, bien peu 
de changement en matière d'im­
pôts. Ce seront toujours les mêmes 
qui assureront l'essentiel des res­
sources de l'Etal, les travailleurs, 
en particulier par la T V A . 

On ne saurait considérer, au vu 
de cette première analyse du pro­
jet de budget 82, qu'il s'agit de la 
traduction d'une politique s'atta-
quant aux richesses et aux profits, 
d'une politique allant dans le 
sens des intérêts des travailleurs. 
L'impôt symbolique sur la fortu­
ne ne saurait faire oublier les im­
pôts supplémentaires que devront 
payer les travailleurs, et donc 
l'amputation de leur pouvoir 
d'achat, les aides et subventions 
en forte hausse qui vient vers les 
entreprises, le patronat. 

Le budget 82, c'est de nouvel­
les aides au patronat et de nou­
veaux sacrifices pour les travail­
leurs. Ce n'est sûrement pas le 
bon sens pour mettre en œuvre 
des changements qui leur soient 
favorables. 

Pierre B A U B Y 



Les 6 el 7 octobre le gou­
vernement devrait présenter 
à l'Assemblée nationale ses 
propositions sur l'énergie, 
arrêtées lors du Conseil des 
ministres du 30 septembre, 
et sur lesquelles il devrait 
engager sa responsabilité. 
A l'heure où nous écrivons 
ces lignes, nous ne connais­
sons pas de détail des déci­
sions gouvernementales, 
mais uniquement les élé­
ments fournis par Pierre 
Bérégovoy après le Conseil 
des ministre. Pour en savoir 
plus, il est intéressant de se 
reporter aux conclusions du 
rapport de la Commission 
d'experts désignée par le 
premier ministre cl présidée 
par Jean-Pierre llugon. 

QUELS CHANGEMENTS? 
Les propositions du 

Conseil des ministres consis­
tent essenttellement à rédui­
re de 9 à 6 tranches le nom­
bre de centrales dont l'enga­
gement sera fail en 1982 et 
1983, et qui seront donc 
mises en service pour 1990. 
Les sites de ces nouvelles 
centrales ne sont pas encore 
connus, une concertation 
devant avoir lieu sur ce sujet. 

Pour sa part, la Commis­
sion parlementaire, présidée 
par Paul Quilès, secrétaire 
national du PS, propose de 
ne lancer que 3 ou 4 nouvel­
les tranches pendant ces 
deux années. 

Comment s'y retrouver 
et comprendre ces chiffres 
différents? Le mieux con­
siste à étudier les conclu­
sions de la Commission Hu-
gon qui avait comme tâche 
de réfléchir sur les besoins 
français en énergie et les 
moyens de les satisfaire. Le 
rapport comporte un * bilan 
énergétique de la France 
aujourd'hui et en 1990», 
comportant deux hypothè­
ses de croissance économi­
que : l'une optimiste. 4 ,5% 
l'an d'ici 1990; l'autre plus 
pessimiste, 2.5% par an. 

Il est particulièrement 
intéressant de comparer les 
chiffres de la Commission 
Hugon et ceux du 8e Plan 
des Giscard-Barre et Giraud. 
La première différence tient 
à la consommation totale 
d'énergie : 206 millions de 
tonnes équivalent pétrole 
avec une croissance faible. 
232 avec une croissance for­
te; contre 242 dam le 8< 
Plan. La commission prévoit, 
en effet, un amhitleux pro­
gramme d'économie d'éner­
gie, dans tous les domaines. 
Les prévisions concenianl 
les différentes formes d'éner-

îe varient bien peu cnlre 
a commission Hugon et le 

8 e Plan, sauf en ce qui con­
cerne le nucléaire : c'est la 
qu'on retrouve à peu près 
la différence observée quant 
à la consommation totale 
d'énergie. Les deux grands 
changements sont donc une 
accélération du programme 
économique d'énergie et un 
ralentissement corrélatif du 
programme nucléaire. 

ENERGIE 
QUEL DEBAT? 

BILANS ENERGETIQUES PAR E N E R G I E 

1981 1990 1990 

Croissance faible Croissante forte Vi l le Plan 
Mtep- % Mtep* % Mtep* % Mtep* % 

Charbon 33.5 17,7 31,5 15.3 39,5 17,1 33 14 
Pétrole 93,0 49,3 66.2 32.1 74,0 31.9 68 28 
Gaz 24,6 13.0 27,3 13.3 31,0 13,4 42 17 
Hydraulique 15,0 7,9 14,5 7,0 14,5 6.2 14 6 
Energies nouvelles 3,4 1,8 9.0 4.4 11,0 4.7 12 5 
Nucléaire 19,5 10.3 57,5 27,9 62,0 26,7 73 30 
Total 189.0 100 206,0 100 242 Total 189.0 100 206,0 100 232.0 100 242 00 

Millions de tonnes équivalent pétrole. 

Le ministre, Edmond Hervé, le président d'EDF, Marcel Boiteux, le M. Energie du PS, 
Paul Quilès : débat démocratique ou discussion en petit comité ? 

Ce ralentissement du pro­
gramme nucléaire est bien 
relatif : le nucléaire passerait 
de 10*^ aujourd'hui à près 
de 28% en 1990 dans la 
consommation énergétique 
globale. D'ailleurs la 
commission prend le soin de 
préciser : « Une certaine lec­
ture de ces bilans peut con­
duire à la conclusion d'un 
arrêt immédiat de tout dé­
veloppement de l'équipe­
ment nucléaire. Une telle 
lecture serait imprudente 
et erronée Imprudente, car 
elle ignore les difficultés 
considérables et les risques 
qui jalonnent le chemin à 
parcourir pour atteindre 
l'objectif global proposé 
t>vur l'ensemble de la poli­
tique énergétique; erronée, 
car la vraie question n'est 
pas "comment réaUser cet 
objectif pour 1990". mais 
"comment travailler d'ici à 
1990 à construire Taprès-
1990".». 

Tout semble donc mon­
trer, même s'il n'y a pas plus 
de précisions, que le pro­
gramme nucléaire sera pour­
suivi, à quelques exceptions 
près. I>a commission indi­
que, en effet, qu'un 'inci­
dent de parcours* du pro­
gramme nucléaire ne pou­
vant être écarté. ^ cela en­
traîne la nécessité de pré­
voir une nuage de sécurité 
dans la capacité de produc­
tion.». 

On comprend ainsi 
mieux les vraies raisons à la 
fois du «gel" de 5 centrales 
nucléaires décidé au début 
de l'été et le ralentissement 
du programme nucléaire. L a 
consommation d'électricité 
augmente nettement moins 
rapidement que prévu, en 

particulier du fait de la sta­
gnation économique. Le 
maintien du programme an­
térieur aurait entraîné un 
suréquipement d'EDF. un 
gaspillage d'investissements. 
Le «gel» des 5 tranches 
permettrait aussi au gouver­
nement de parler de « grand 
débat démocratique». 

L E DEBAT 
DEMOCRATIQUE : 

UN L E U R R E 
En fait de «déliai démo­

cratique», il n'y a qu'un dé­
bat parlementaire dont on 
< MHh.ii! d'avance le résultat, 
puisque le gouvernement 
engagera sa responsabilité 
devant une Assemblée dans 
laquelle il dispose d'une 
majorité absolue! La seule 
différence avec le gouver­
nement précédent est le 
fait que celui-ci ne faisait 
pas suivre le débat d'un vote. 

Tout au plus pourrait-on 
parler d'une émission de 2 
heures à la télévision, le 21 
septembre. Mais d'une part 
les propositions gouverne­
mentales n'étaient pas con­
nues et le représentant du 
Parti socialiste. Paul Quilès, 
s'est contenté de généralités 
du genre «clair-obscur». Par 
ailleurs, ce débat n'était 
consacré qu'au nucléaire et 
dans des formes assez figées, 
ce qui entraîna la non-parti­
cipation de la CGT, jugeant 
que fee n'est pas de cette 
façon que l'on peut contri­
buer à une information 
complète et objective de 
l'opinion publique». 

Lors de la campagne 
électorale, François Mitter­
rand avait pourtant promis 
autre chose que cette carica­

ture. I l était même allé jus­
qu'à promettre un référen­
dum sur la question. II au­
rait fallu pour ce faire, com­
me pour le droit de vote 
aux travailleurs bnmigjés 
ou pour ne pas indemniser 
de la même façon les gros 
et les petits actionnaires des 
entreprises nationalisées, 
modifier la Constitution. 
Mais d'après les déclarations 
de François Mitterrand Ion 
de sa conférence de presse 
du 24 septembre, cela peut 
attendre. 

D'ici là, nous n'aurons 
droit qu'à un débat sur 
l'énergie qui n'est qu'un 
leurre et à un programme 
énergétique bien proche du 
précédent... 

Les 3 
de Seine St-Denis 

Les casseurs 
sont les patrons 
Deuxième audience en 

appel au Palais de justice 
de Paris, pour les trois 
syndicalistes CGT de 
Seine-St-Denis condam­
ne au début de Tannée à 
fi mois, un an et 15 mois 
de prison avec sursis, 
pour avoir joué leur rôle 
de responsables syndi­
caux! Ils avaient partici­
pé le 22 février 1979 
avec une forte délégation 
de travailleurs de leur 
département à une ac­
tion auprès du G1R Nord, 
groupe patronal particu­
lièrement peu dispose 
à la discussion et dont 
les travailleurs de cette 
banlieue parisienne 
avaient lourdement à 
souffrir fermetures 
d'entreprises, licencie­
ments multiples, fin de 
non-recevoir à toutes les 
revendications, tel était 
le dialogue à l'époque.' 

La première audien­
ce en appel avait eu lieu 
le 23 avril Ce î* octo­
bre, après une certaine 
loi d'amnistie, les pa­
trons refusaient de passer 
l'éponge! Pensez, une 
serrure aurait été frac m-
rte. 

Le dialogue fut parti­
culièrement riche lors 
de cette audience, où 
témoignait Henri Krasuc-
ki, s'affirmant «morale­
ment responsable» avec 
ses camarades, dévelop­
pant le sens de l'action 
syndicale ( à travers 
l'exemple de l'usine Râ­
teau et ses emplois sauvés 
par l'action des travail­
leurs et de la CGT), la 
susceptibilité patronale 

au sujet de l'amnistie et 
sa conception « dépas­
sée» du dialogue...de 
sourds. 

Après lui, un syndi­
caliste CGT de l'usine 
Norton qui avait par­
ticipe d l'action du 
22/2/79, licencié de-
puis iet qui attend 
d'ailleurs pour lui-même 
l'amm$tieL Un morceau 
choisi du dmlogue du 
tribunal : 
Le président \ Avez-vou\ 
remarqué des dépréda­
tions ? 
Le témoin : Non. A lin-
téneur non... A l'exté­
rieur, oui. mais pas à 
l'intérieur... 
Le président : Ah! Quel 
genre de déprédation ? 
Le témoin : /•./ bien, il y 
avait toutes les usines 
cassées par les patrons... 

Il avait auparavant 
cité diverses entrepri­
ses liquidées ou en voie 
de fermeture : Mécano, 
Sonolor. etc.. 
Le président : Quel gen­
re de dégât t des murs... 
Le témoin : Oui. oui, 
même des murs... 

Pour une serrure cas­
sée (ce qui n'est pas 
prouvé), sous prétexte 
d'atteinte à la propriété 
privée on condamne des 
syndicalistes à de la pri­
son. Mais pour une boi­
te qui ferme, pour 500 
personnes qu'on licencie 
(et leur vie privée ?...) les 
responsables ne sont pas 
inquiétés. 

Une vérité dont le tri­
bunal ne peut pas ne pas 
tenir compte... 

Fnac-Forum (Paris) 
combat pour l'emploi 

(Nous travaillons toute 
la journée à la lumière arti­
ficielle. Nous sommes de 
véritables taupes, éblouies 
par le jour, quand nous 
sortons de notre trou. Les 
problèmes de vision- se 
sont multipliés parmi le 
personnel depuis l'ouvertu­
re du magasin. (...) 

>Le système de condi­
tionnement et de renou­
vellement de l'air fonction­
ne très mal et parfois pas 
du tout, depuis deux années 
que le Forum est ouvert au 
public. 

» Parmi le personnel, les 
maladies occassionnées par 
ce système sont nombreu­
ses : rhumes, bronchites et 

sinusites c/woniques, maux 
de tète, allergies diverses, 
problèmes de circulation, 
etc.. sans compter plusieurs 
malaises survenus aussi bien 
à des vendeurs qu'à des 
clients par suite d'un non-
renouvellement de Tair.f..,/ 

» En outre, le succès ren­
contré par la FNA C dégra­
de de façon importante 
nos conditions de travail et 
exige des effectifs fixes pais 
nombreux que la Direction 
générale te refuse à nous 
acconjer. 

» L'accueil de la clientèle, 
tant vanté par notre direc­
tion ne sera bientôt plus 
qu'une légende, tant la sur-
cfuige de travail se fait res­

tes niveaux . 
stocks, admi-

sentir à tous 
caisses, vente, 
nistration ». 

Voilà ce qu'expliquent 
dans un tract appelant les 
clients à les soutenir, les 
employés de la FNAC 
Forum en lutte depuis fin 
septembre pour «les 36 
heures hebdomadaires et 
l'embauche d'effectifs sup­
plémentaires ». De bonnes 
raisons de lutter, une bon­
ne façon aussi de lutter 
pour l'emploi et qui ont 
conduit le personnel ( i! 
y a environ 400 employés) 
de débrayage en grève, à 
bloquer maintenant totale­
ment le magasin, face à l'in­
transigeance de la direction. 

http://MHh.ii


Nat iona l isa t ions 

Cinq géants pour gagner la guerre économique ? 

CGE, Thomson Brandt, PUK, Rhône-Poulenc, Saint Gobain : que sont ces cinq grands groupes 
nationalisables ? Avec eux, on pénétre au coeur du capitalisme français. 

Ce sont ce qu'on appelle couramment des multinationales. 

Avec 46 milliards de chif­
fre d'affaires, la CGE vient 
en tête. C'est un énorme 
holding financier qui exploi­
te quelques 1 KO 000 salariés, 
dans plus d'une centaine de 
filiales. Ce qu'elles fabri­
quent? Du matériel électri­
que comme son nom l'indi­
que, bien sûr. à travers sa fi­
liale Alsthom et ses sous-fi­
liales (Leclanché, pour les 
piles). Mais pas uniquemenl. 
Des cables aussi avec les 
Cables de Lyon ( 8 e rang 
mondial). L'aulre filiale im­
portante, Alsthom-A liant i-
que construit des turbo­
alternateurs pour centrales 
nucléaires, et consacre aussi 
une partie de sa production 
à la construction navale. La 
C G E a un pied aussi dans le 
bâtiment et les travaux pu­
blics, dans les télécommuni­

cations et l'informatique 
(par CIT-AIcalel) et même 
par la C E P E M , dans la fabri­
cation de cuisinières, chauf­
fe-eau, etc . . C'est la CGE 
aussi qui contrôle le Joint 
français, et Céraver. ce qui 
lui donne une entrée dans le 
joint en caoutchouc et les 
feutres. Un sacré tour 
d'horizon, du joint de 
caoutchouc au turbo-alter-
natcur. 

Malgré son chiffre d'af­
faires, le plus important des 
cinq nationalisables, la CGE 
n'est pas celle qui est la plus 
internationalisée : seulement 
30,8% de son chiffre d'affai­
res se fait à l'étranger, et 
seulement 7,5% par des fi­
liales hors de nos frontières. 
Pour l'instant, la pénétra­
tion de la CGE se fait en 
Europe et aux USA. 

Le groupe Thomson, lui , 
présente des caractères un 
peu différents. Constilué au­
tour de la petite usine d'ar-
mènent Brandt, il se divise 
aujourd'hui en deux bran­
ches : Thomson-Brandt qui 
va être nationalisée, et 
Thomson-CSF, sa filiale 
principale, qui elle va rester 
privée. Thomson-CSF repré­
sente pourtant 60% du chif­
fre d affaires du groupe, 
mais ses activités sont défici­
taires, sauf dans l'électroni­
que professionnelle. Thom­
son-CSF a réparti son activi­
té en six branches qui tour­
nent toutes autour des ra­
dars, diffusion, téléphonie 
et informatique. Pour ce qui 
est de Brandt, ses activités 
sonl plus proches de nous. 
Vous savez, si vous ne con­
naissez pas la marque de 
votre machine à laver parce 

qu'elle ne tombe jamais en 
panne... I l y a des chances 
aussi pour que voire télévi­
seur, votre chaîne hi-fi. ou 
votre magnétoscope soient 
passés par les mains des tra­
vailleurs de Thomson-Brandt 

Son chiffre global est 
moins important que celui 
de la C G E , 36,5 milliards 
seulement, si l'on peut 
dire, mais la Thomson-
Brandt est beaucoup plus 
tournée vers l'extérieur. 
45,5% du chiffre d'affai­
res en vient, dont 13,8% 
dans des filiales implantées 
à l'étranger. En Europe un 
peu, Allemagne, Italie et 
Espagne, mais surtout dans 
le Tiers Monde. Singapour, 
Maghreb. Amérique latine, 
e t c . . Soit 20 000 salariés sur 
les 128 000 que le groupe 
exploite. 

Avec P U K , nous restons 
dans le même ordre de gran­
deur, du moins en ce qui 
concerne le chiffre d'affai­
res global : 38 milliards de 
francs. Mais Pcchiney-Ugine-
Kuhlmann, le grand trust 
chimique français, compte 
un effectif beaucoup moins 
important. Le moins impor­
tant des cinq nationalisables 
avec ses 89000 salariés. Ses 
activités se divisent en qua­
tre branches principales. La 
plus importante, ( 4 0 % du 
chiffre d'affaires) est l'alu­
minium. Les trois autres, 
d'importances sensiblement 
égales, sont les métaux fer­
reux, la métallurgie fine, et 
la chimie ( P C U K ) . 

Avec PUK, nous entrons 

plus précisément dans ce 
qu'on peut appeler une 
multinationale. Un quart 
de ses salariés sont à 
l'élranger, soit 20 749. 
Quatrième producteur mon­
dial d'aluminium, il a la 
moitié de ses établissements 
hors de nos frontières, quel­
ques 200, en Europe, bien 
sûr, mais surtout en Améri­
que latine et en Afrique. 
Plus de la moitié du chiffre 
d'affaires, ( 5 4 % ) est réali­
sé à l'étranger, soit par des 
exportations, 30%, soit par 
les filiales, 24%. Et ce qui 
est non négligeable aussi, 
80% de l'aluminium pro­
duit au Japon el au Brésil, 
l'est avec la technologie 
Péchiney. 

Apres ce rapide tour d'horizon des cinq groupes qui 
vont devenir propriété d'Etat, un certain nombre de remar­
ques s'imposent : 

D'abord il est bien clair que tous ces groupes ont 
dans leurs activités, un secteur dit «de pointe», sur lequel 
Giscard déjà, et Barre avaient misé pour relancer l'économie 
française : haute technologie dans le nucléaire, l'informati­
que, les télécommunications ou les aciers spéciaux. E n ce 
sens, il y a accord complet entre les motifs de la loi et le 
choix des nationalisés. L'importance de leur, présence à 
l'étranger, par les filiales, en fait aussi des fers de lance 
pour gagner de nouveaux marchés dans la famease guerre 
économique dont Ceyrac nous rebat sans cesse les oreilles. 
Or, l'exemple de Renault, donné à plusieurs reprises com­
me préludant à ces nouvelles nationalisations, laisse présa­
ger que ce nouveau statut leur donnera le souffle et les 
moyens nécessaires à faire progresser face aux autres les 
profits de rimpérialismc français. 

Une autre remarque s'impose : i l y a déjà une imbri­
cation certaine de ces groupes entre eux. Sait on que Saint-
Gobain est avec 10,6% des actions, le premier actionnaire 
de Rhône-Poulenc? Que la CGE est actionnaire à 1,5% 
de P U K ? Et que des ententes existent entre cette même 
CGE et Thomson, puisqu'elle fui a repris une importante 
filiale, c'est-à-dire l'Alsthom? I l y a aussi beaucoup de 
terrains où se rencontrent les cinq groupes : des activités 
où ils se concurrencent, et souvent dans des secteurs de 
pointe. Citons l'informatique pour la CGE et Thomson, 
l'électromécanique, l'ingénierie, les cables, toujours pour 
ces deux groupes. Sur ce terrain de l'informatique, on 
trouve aussi Saint-Gobain. Sur le terrain de la chimie et 
de la pharmacie, le marché français se partage entre PUK 
et Rhône-Poulenc... pour ne parler que des activités les 
plus importantes. La nationalisation ne va-t-elle pas per­
mettre, du moins à terme, de mettre un peu d'ordre 
dans tout cela et d'accentuer la spécialisation de chacun 
dans ce qui lui est techniquement le plus spécifique, c'est-
à-dire là où elle est le plus concurrentielle? Une bonne 
logique capitaliste à son stade de centralisation ultime. 
Qui rejoint, bien aussi la théorie des filières déjà exprimée 
par le Parti socialiste, et que nous avons déjà évoquée. Nous 
y reviendrons. 

Claire M A S S O N 

Cette tendance à l'inter­
nationalisation se précise 
encore avec Rhône-Poulenc. 
Sur 95 000 salariés, le 
groupe en compte plus du 
tiers à l'extérieur, soit 
35 000. Sur un chiffre 
d'affaire de 30 milliards 
(le plus faible des cinq 
nationalisables), 56% est 
réalisé à l'étranger, moins 
par les exportations, que par 
les filiales qui en représen­
tent 30%. 

Quand on examine la 
production du groupe 
Rhône-Poulenc, on a un 
peu le même sentiment 
qu'avec la C G E , celui d'une 
extrême dispersion. Du lex-
tilc synthétique (tristement 
connu en ce moment pour 
ses suppressions d'emplois), 
à l'aspirine SPECIA, en 
passant par les engrais, le 

groupe cultive la diversité. 
Sou principal secteur reste 
cependant la chimie, 27,6% 
du chiffre d'affaire avec 
deux filiales. Rhône-Poulenc 
chimie de base et Rhône-
Poulenc spécialités chimi­
ques. Trois autres activités 
sonl à peu près de même 
importance. Rhône-Poulenc 
agrochimie, santé el textile. 
Le groupe est structuré aussi 
avec six grandes filiales 
étrangères ; May et Baker en 
Grande-Bretagne, Rhodia lue 
aux USA, AG en Allemagne. 
Viscosuissc et Rhodia SA au 
Brésil et Rhodia S A F A en 
Espagne. Une des particula­
rités du groupe est aussi 
que son principal actionnai­
re est... Saint-Gobain, c'est-
à-dire la cinquième entrepri­
se concernée par la nationa­
lisation? 

Terminons donc avec 
Saint-Gobain. Un autre 
géant, le deuxième pour son 
chiffre d'affaires qui est de 
43 milliards en 80. Un géant 
aussi par le nombre de sala­
riés qui travaillent pour lui : 
163 000! Par ces deux 
caractères, le groupe se rap­
proche beaucoup de la CGE. 
Par l'extrême diversité de 
ses activités aussi : Saint-
Gobain. c'était au départ 
le verre (société fondée en 
1665). De sa fusion avec 
Pont-à-Mousson, le groupe 
est devenu aussi un maître 
de la canalisation et de l'iso­
lation. A l'heure actuelle, 
ces trois activités restent do­
minantes avec chacune au­
tour de 16%. du chiffre d'af­
faire. Le reste se répartit en­
tre l'informatique, (seule­
ment 9% du chiffre d'affai­
re mais le deuxième rang 

en France) avec CIl-Honey-
wcll-Bull, la fibre-ciment, 
le papier-bois, bref, tout 
ce qui tourne autour de la 
construction, et en plus, 
le condilionnement. Saint-
Gobain se lance dans la 
bureautique par la biais 
d'Olivetti, le spécialiste 
italien dont il détient 38% 
du capital. 

Saint-Gobain est de loin 
le groupe français le plus 
tourné vers l'étranger. C'est 
un des cent premiersgroupes 
industriels du monde avec 
110 sociétés implantés dans 
17 pays! Plus de la moitié 
de ses salariés travaillent 
dans des filiales étrangères 
qui totalisent 87000 
personnes et 45% du chiffre 
d'affaires (contre 40% en 
France). Les exportations 
ne font, elles que 15%. 



Languedoc 

Sud Couleur 
toujours mobilisés 

Décidément, les patrons 
des Labos Associés (véri­
table trust de la pho­
to qui a racheté Sud-cou­
leurs en 79) sont prêts à 
toutes les audaces pour 
préserver leurs profits. 
Après avoir demandé 73 
licenciements à l'inspecteur 
du Travail, ils viennent de 
porter sur la liste deux élus 
du personnel, dont Robert 
Boisson, délégué syndical 
CGT. La riposte ne s'est pas 
faite attendre et, mardi 29, 
après avoir voté unanime­
ment contre les licencie­
ments au Comité d'entrepri­
se, la CGT et F O ont appelé 
à un débrayage de protesta­
tion qui a rassemblé massi­
vement les travailleurs. La 
conférence do presse tenue 
à cette occasion a largement 
été répercutée dans la presse 
locale. Pour continuer leur 
action. 80 travailleurs et tra­
vailleuses de Sud se sont ras­
semblés devant la Préfecture, 
samedi 3 octobre, avec ban­
derole et tenue de travail 
pour appuyer leur déléga­
tion syndicale qui rencon­
trait un représentant du Pré­
fet. Etaient également pré­
sents, deux représentants 
de l'Union locale CGT de 

Montpellier dont le secrétai­
re, un conseiller municipal 
(représentant de la munici­
palité de Montpellier), le 
maire de Fabrcgucs ( P C F ) 
accompagné de deux con­
seillers et une représentante 
du Comité de parti du 
PCML. A cette occasion, 
nous avons demandé à ces 
personnalités, leur position 
par rapport aux licencie­
ments: elle est unanime, 
«non a tout licenciement 
à Sud-couleur!». Le repré-
senlanl de Force ouvrière 
(minoritaire dans l'entre­
prise ) a précisé : * On ne peut 
pas accepter des licencie­
ments; c'est la direction 
qui est responsable de la 
baisse du chiffre d'affaires, 
il n'y a pas de raison que 
les travailleurs en paient les 
conséquences». Quant à 
la CGT, dont l'audience 
grandit dans l'entreprise, 
elle envisage de porter la 
lutte à un cran supérieur. 
D'ici là. plusieurs actions 
sont envisagées dont une 
proposée par l'Union loca­
le en coordination avec 
les autres bottes du grou­
pe. 

Correspondant 

Courriers du Midi 
les grévistes occupent 

Aux «CourriersduMidi», 
entreprise de transport de 
voyageurs au niveau régio­
nal Languedoc,(380 travail­
leurs), les conditions de tra­
vail sont particulièrement 
dures: 4 2 H 30 par semaine 
pour un conducteur rece­
veur, ce qui exige 130 à 
140 heures de présence par 

quatorzaine. et il perçoit à 
1 embauche un salaire de 
3100F nets. Pour exiger 
une amélioration de ces 
conditions, un seul moyen: 
la grève, face à une direc­
tion qui ne discute pas. 
Cest pourquoi, depuis le 24 
septembre, 95% des travail­
leurs des dépôts de Mont­
pellier, Nimes, Arles, Bcziers 
et Narbonne sont en grève. 
Leurs revendications: 
-augmentation de 15% de 
la masse salariale répartie 
sur chaque agent, permet­
tant de privilégier les bas 
salaires ; 
-réduction du temps de 
travail: 40 heures en cinq 
jours sans perte de salaire. 

Le lundi 28 septembre, 
en assemblée générale, sous 
la conduite de l'intersyndi­
cale C G T - C F D T , qui mène 
la lutte, les travailleurs vo­
tent l'occupation. Cest là 
une volonté de durcisse­
ment et une preuve de com­
bativité face à une direction 
intransigeante, c'est aussi 
pour assurer la sécurité du 
matériel et des locaux. 

Depuis, l'occupation con­
tinue, dans l'ordre et l'orga­
nisation : des équipes se re­
laient nuit et jour et un co­

mité de grève a été mis en 
place, habilité à négocier 
avec la direction. 

Par ailleurs, les travail­
leurs sont bien conscients 
de la gêne occasionnée par 
la grève envers les usagers, 
d'autant plus qu'ils assurent 
bon nombre de ramassages 
scolaires (60% des recet­
tes) ; c'est pourquoi, par 
tract, ils ont expliqué leur 
lutte, montrant que la di­
rection seule est responsa­
ble de cette situation: res­
ponsable des mauvaises 
conditions de travail, res­
ponsable des bas salaires, 
responsable d'une lutte qui 
se prolonge puisqu'elle re­
fuse de négocier. La Fédé­
ration des parents d'élè­
ves Andrieu (ex Cornée) 
a répondu en soutenant les 
travailleurs des «Courriers 
du Midi». Bon nombre de 
syndicats CGT et CFDT ont 
aussi apporté leur soutien, 
E D F , PTT, CHU, SMTU bus 
urbain etc . . Le Conseil gé­
néral est intervenu pour évi­
ter l'expulsion après juge­
ment en Référés. Le PS, le 
PCF et notre parti soutien­
nent aussi cette grève. Lundi 
5 octobre, une réunion entre 
le Comité de grève, la direc­
tion et l'Inspection du Tra­
vail n'a rien donné: la direc­
tion ne lâche rien ou pres­
que. Alors, aussi fermement 
qu'au début, la grève avec 
occupation continue. 

Correspondante 
Montpellier 

RAPPORT 
SUR LA QUALIF ICATION DES JEUNES 

L'AVENIR SOUS LE SIGN E 
DE LA PRECARITE D'EMPLOI 

A la demande du Premier ministre, un groupe d'étu­
des dirigé par un professeur d'université, M. Schwartz, 
a constitué un dossier sur la qualification profession­
nelle et sociale des jeunes. Ce rapport propose soixante 
mesures pour améliorer le niveau professionnel des jeu­
nes et leur insertion sociale. Il apprécie leur situation 
concrète: sous emploi, sous qualification, échec de 
l'Education nationale, rejet des jeunes hors du circuit 
social, non reconnaissance de leurs droits, négation et 
répression de leurs aspirations. 

Aussi ce rapport, avec ses 60 mesures, se propose 
«de qualifier professionnellement les jeunes, de réduire les 
inégalités des chances à l'origine, de rétablir le dialogue en­
tre les générations et d'utiliser les capacités créatrices de 
ces jeunes», en les transformant en actifs de leur destin. 
C'est un programme ambitieux, et irréaliste. En effet, il 
passe sous silence un fait essentiel : c'est le système capi­
taliste qui crée cette situation aux jeunes. Leur proposer 

Schwartz note <la sé­
lection opérée par l'école se 
double désormais d'une sé­
lection impitoyable sur le 
marché du travail qui exclut 
les jeunes les moins qualifiés. 
Ceux-ci commencent à for­
mer un noyau dur du chô­
mage». Il y a donc quelque 
chose qui cloche au royau­
me de l'Education nationale, 
pourquoi crée-t-elle une tel­
le sélection, pourquoi en­
gendre -t -elle une telle sous-
qualification ? On pourrait 
répondre que c'est son rôle '. 

BEAUCOUP D E D E B I L E S 
CHEZ L E S ENFANTS 

D'OUVRIERS? 
Rappelons brièvement 

que tout se conjugue pour 
trier les enfants selon leurs 
origines, entre «bons et 
mauvais», entre ceux qui 
dirigeront les rouages du 
système économique et 
ceux qui le feront fonction­
ner. Une multitude de clas­
ses-garages contribuent à 
faire sortir les jeunes très 
tôt du système scolaire, 
pour les transformer en 
main d'œuvre peu formée, 
dont le patronat a besoin. 
L'Education spécialisée 

joue un rôle notable dans 
ce tri . 49, 2% d'élèves de 
l'éducation spécialisée se­
raient débiles légers et par­
mi ces élèves. 60% sonl fils 
d'ouvriers, 15.3% de salariés 
agricoles, d'artisans, de pe­
tits commerçants, d'em­
ployés et 3,3% de cadres su­
périeurs. Beaucoup de débi­
les chez les enfants d'ou­
vriers, non? Et de plus en 
constante augmentation, 
puisque les effectifs de 
section d'éducation spé­
cialisée ont progressé de 
28% en quatre ans. A ces 
filières s'ajoutent d'autres 
facteurs, comme l'éviction 
scolaire, l'impossibilité par­
fois de redoubler, les dé­
missions de l'école qui dé­
posent chaque année, leurs 
épaves sur la grève du mar­
ché du travail. 

Dressant ce constat, 
Schwartz se propose de re­
modeler le système en amont 
et en aval, pour offrir une 
qualification professionnel­
le aux jeunes. Pour ce faire, 
ils auront le droit de se sai­
sir de leur formation profes­
sionnelle eu soumettant, par 
exemple. «un contrat de 
qualification professionnelle 
et sociale* à un employeur. 
L'Etat leur verserait 10% du 

une qualification professionnelle n'est pas un but en soi, 
i l faut qu'elle les aide à trouver un emploi. Or, cette étu­
de ne détaille pas les garanties de cette formation profes­
sionnelle, n'aborde pas les garanties d'embauché à l'issue de 
cette formation, ne donne pas les moyens aux jeunes d'être 
effectivement autonomes, puisqu'ils ne le seront pas finan­
cièrement. Ce projet risque de ne rien changer à la précari-
sation de l'emploi des jeunes, d'autant plus qu'à aucun mo­
ment il n'est question de mettre fin à l'intérim dont 50%-
des effectifs sont constitués par des jeunes. 

Schwartz parle «d'utiliser les capacités créatrices de dut-
cun et de réduire les inégalités», référence à l'idéal laique. 
Mais là, encore, il «oublie» dansquel système économique 
nous sommes. Un patron ne pourra jamais s'intéresser aux 
capacités créatrices de ces jeunes ouvriers, parce qu'il n'y a 
aucun intérêt, ni aucune bonne raison pour se transformer 
en mécène. 

Nathalie V 1 L L O T I E R S 

Dans une usine, personne n 'est 
SMIC auquel s'ajouterait le 
salaire versé pat l'employeur 
de 15 à 45% du SMIC. U s 
systèmes de contrat d'ap­
prentissage seraient étendus, 
leur durée de formation por­
tée à 3 ans. Côté patrons, 
cette proposition ne peut 
qu'être bien accueillie: les 
charges sociales patronales 
seraient toujours exonérées, 
nulle pari le rapport n'obli­
gerait les patrons à embau­
cher ces jeunes à l'issue de 
leurs contrats de qualifica­
tion professionnelle et so­
ciale ou de leur apprentis­
sage. Par ailleurs, on s'inter­
roge sur l'insertion sociale 
de ces jeunes, rémunérés 
dans le meilleur des cas à 
55% du SMIC: ne passe-t­
elle pas par une autonomie 
financière? 

Enfin, avec ce système, 
ne s'achemine-t-on pas vers 
des contrats-maison, donc 
vers une impossible recon­
version de ces jeunes? 
Schwartz qualifie ces jeunes 
«des contrats de qualifica­
tions professionnelle et so­
ciale* de stagiaires de la for­
mation prolessionnelle, se­
ront-ils considérés comme 
des travailleurs à part entiè­
re, et bénéficieront-ils des 
droits syndicaux? 

REMUNERES AU 
MAXIMUM 

S5%DUSMIC 

Si l'apprentissage offrait, 
aujourd'hui, une réelle pos­
sibilité d'acquérir une for­
mation professionnelle, ré­
munérée à un salaire décent, 
nous ne serions pas contre, 

disponible pour enseigner aux 
mais il en est tout autre­
ment; rien, demain, n'est 
prévu pour modifier cet état 
de fait. Le prix de la main 
d'œuvre dans l'élaboration 
d'un produit étant tiré au 
maximum pour avoir le 
marché, provoque de plus 
en plus des cadences infer­
nales, avec des temps «en 
seconde» pour réaliser une 
pièce. Personne n'est dis­
ponible dans l'entreprise 
pour apprendre ou faire voir 
à l'apprenti ou au stagiaire, 
alors il sont affectés à des 
postes de travail simple, ne 
demandant aucune qualif­
ication, mais assurant une 
certaine production. 

Et même en supposant 
que certains puissent profi­
ter d'une réelle qualifica­
tion, à quoi servirait-elle 
s'il n'y a pas de débouchés? 

Le patronat a adapté son 
niveau de production et sa 
politique d'embauché à la 
conjoncture. Subissant la 
crise ou prétextant d'elle, ils 
n'embauchent pas ou par in­
térim, ou par apprentissage, 
ou par contrats à durée dé­
terminée. Pourquoi ce rap-

apprentis et aux stagiaires... 
port Schwartz ne contient il 
pas une soixante et unième 
mesure: obligeant les pa­
trons à embaucher le jeune 
après son apprentissage, 
après son contrat de qualifi­
cation? Par ailleurs, si per­
sonne ne conteste que la 
sous-qualification renforce 
les difficultés pour trouver 
un travail, le fait d'être qua­
lifié n'ouvre pas toutes les 
portes: nombres de con­
ventions collectives ne re­
connaissent pas les B E P , les 
B Ï N el les DUT. 

Dans le cadre du rrenfor-
cement des etutnees à l'accès 
à l'emploi» Schwartz pro­
pose d'agir sur le lemps de 
travail: deux jeunes pour­
raient se partager un temps 
plein et remplacer peu à 
peu «sur la base du volon­
tariat un travailleur de plus 
de 55 ans*. On peut se de­
mander par quel miracle, 
comment deux jeunes sur 
deux mi-temps pourraient 
à l'issue de leur formation 
trouver chacun un temps 
plein; rien n'est dit, ici non 
plus, sur leur rémunération 
el sur la durée d'embauché. 

Prenez contact 
avec le Parti communiste marxiste-léniniste. 

NOM 
Prénom 
L i e u de travail 
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Code postal 
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TEMPS DE T R A V A I L 
LES PATRONS MONTRENT 

LEURS INTENTIONS 

L E X A C T I T U D E 
4> L ' O U V R I E R 

CONSOENOEIIX 

Un accord a été signé, on s'en souvient, le 17 juillet 
dernier sur la durée du temps de travail. Présente comme le 
premier fruit de la nouvelle politique de "consensus», il est 
loin pourtant de faire l'unanimité. Chez les travailleurs, 
d'abord. Sur les cinq organisations syndicales représentati­
ves qui participent aux négociations, la CGT. celle qui orga­
nise le plus de travailleurs, a refusé de signer Et même dans 
les rangs des organisations signataires, ceux de la CFDT en 
particulier, il y a beaucoup d'opposition. Rien d'étonnant 
d'ailleurs, quand on examine le contenu de l'accord. 

Claire M A S S O N 

Au terme de l'accord, les 
patrons, par la voix du 
CNPF, accordent la cinquiè­
me semaine de congés payés 
que les travailleurs revendi­
quent depuis tant d'années. 
Ils acceptent aussi, de rédui­
re l'horaire légal de travail 
à 3 ° heures. Les médias ont 
largement diffusé ces «lion­
nes nouvelles»i pour les tra­
vailleurs, mais malheureuse­
ment, le texte ne s'en tient 
pas là. En fait, les chefs 
d'entrcpnse s'octroyent un 
contingent de 130 heures 
supplémentaires, t s ajoutant 
à la durée légale et non sou­
mise à autorisation de l'ins­
pection du Travail, ». 

Faisons un calcul rapide : 
39 heures multipliées par 47 
semaines (on enlève les cinq 
semaines de congés) ;on ob­
tient 1S33 heures travaillées. 
Si on ajoure les 130 heures 
supplémentaires, on arrive à 

I 963 heures, soit davantage 
que les 40 heures légales ac­
tuelles, avec nos quatre se­
maines de congés. On obtient 
presque 41 heures, soit la 
moyenne de l'horaire de tra­
vail actuel dans l'industrie. 
Quelle importante réduction 
du temps de travail, en véri­
té! 

En outre, les patrons ont 
voulu obtenir un certain 
nombre d'assouplissements 
de la législation du travail 
pour permettre aux machi­
nes de tourner plus, pour 
rendre le temps de travail 
plus productif, et la mise en 
place du calcul annuel pour 
l'horaire de travail. 

Toutes dispositions qui 
cassent la loi actuelle sur le 
temps hebdomadaire fixe et 
régulier, et qui risque de 
soumettre à terme, l'horaire 
de travail et donc la vie des 
travailleurs, aux impératifs 
de la production et à l'arbi­
traire patronal. 

Ces dangers importants 
de l'accord ont été mis à 
jour depuis longtemps par 
tous ceux qui font passer 
l'intérêt des travailleurs 
avant les exigences de renta­
bilité capitaliste. Car il y a 
plus de trois ans que le 
CNPF essaie de faire admet­
tre celte modification de la 
législation sur le temps de 
travail. Mais pour se justi­
fier, les organisations syndi­
cales signataires, la CFDT en 
particulier, ont fait valoir les 
maigres acquis (cinquième 
semaine et réduction à 39 
heures), forts maigres et 
forts discutables, mais qui 
«pourraient être améliorés 
dans les branches* ( * ) . En 
effet, l'accord ne se veut 
qu'un cadre, non définitif, 
pour lancer une série de né­
gociations par branche, le 
tout précédant une loi sur 
le temps de travail, après 

130 (î ) dans le papier-carton, 
160 même dans la construc­
tion et les RTP... Du côté 
des banques, les patrons 
veulent obtenir le travail de 
nuit el du dimanche... Ceux 
des textiles naturels ont, 
eux, refusé de recevoir la 
CGT dans une réunion préli­
minaire parce qu'elle n'a pas 
signé l'accord du 17 juillet. 
Dans certains cas, aussi. 

comme la construction, la 
cinquième semaine rempla­
cerait tes jours de congés 
supplémentaires accordés 
pour ancienneté. Il n'y a 
guère pour l'instant que 
dans le secteur des sucre­
ries, que la discussion au­
rait apporté quelques amé­
liorations. Mais c'est un 
secteur assez spécifique, 
où le rythme de travail se 

modifie en fonction des 
saisons. 

Bref, la négociation 
dans les branches montre 
bien ses dangers. La divi­
sion y règne, et les patrons 
y essaient d'obtenir plus en­
core d'avantages que dans 
l'accord du 1? juillet. Le 
rapport de force y est plus 
faible pour les travailleurs, 
d'autant plus qu'aucune 
mobilisation réelle n'y a été 
mise en place pour appuyer 
les revendications des ou­
vriers. Elle n'a élé qu'une 
vaste opération de poudre 
aux yeux, pour gagner du 
temps et aider à lever les 
réticences justifiées que sus­
citait le lexte patronal du 
17 juillet. Peu à peu, le voile 
lombe : les patrons ne veu­
lent pas téduire le temps de 
travail. 

{ * ) Cf Syndicalisme du 
16/07/81. Dans un article 
intitulé «Durée du travail : 
faut-il pavoiser?», il est dit : 
«Qu'est-ce qui prouve qu'on 
obtiendra mieux dans les 

branches? - Notre capacité 
à mobiliser les travailleurs, à 
faire pression sur les cham­
bres patronales, à ouvrir le 
plus possible les réunions 
des conventions collectives. 
L'action sera nécessaire. H 
faudra peser pour que les 
négociai.'--::. soient rapide­
ment conclues. (...) Les 
discussions dans les bran­
ches sont donc capitales. 
C'est ce que nous voulions. ». 

bilan de l'ensemble des dis­
cussions. 

Depuis le début du mois 
de Ncptcmbrc. nous sommes 
entrés dans la période d'ou­
vertures de négociations par 
branches. Mardi 8 septem­
bre, la direction du CNPF 
convoquait une réunion de 
ses membres pour «trans­
mettre l'expérience de trois 
ans de négociations à l'éche­
lon national*. Ce jour-là. 
Yvon Chotard. vice-prési­
dent des patrons, a recom­
mandé à ses adhérents de 
s'en tenir, lors des rencon­
tres, «à l'esprit et la lettre 
de l'accord du 17 juillet». 
Voilà qui n'augure pas de 
beaucoup d'améliorations. 

Ce n'est pas tout : Bci-
nasconi, responsable de la 
CGPME (Syndicat de peti­
tes et moyennes entreprises), 
après de multiples atermoie­
ments, vient de faire connaî­
tre le refus des petits pa­
trons de prendre en compte 
l'accord. La CGPME refuse 
de signer. Il serait, pour eux, 
«trop contraignant» et en­
traînerait «un accroissement 
des charges*. C'est pourtant 
dans le secteur des PME que 
l'accord appliqué, aurait pu 
entraîner une réduction 
réelle du temps de travail. 
Car c'est bien dans les peti­
tes entreprises que les horai­
res travaillés sont les plus 
longs. 

C'est bien mal parti pour 
la réduction d'horaire, donc. 

Les premières rencontres 
de branches, confirment 
cette appréhension. Une di­
zaine de prises de contact 
ont eu lieu depuis la mi-
septembre. Sans prendre 
comme exemple les patrons 
du caoutchouc, qui ont fait 
valoir leur non appartenance 
au CNPF (Michelin veut 
faire la loi tout seul) pour 
refuser toute modification, 
on peut dire que les résul­
tats ne sont guère brillants : 
les patrons veulent bien 
négocier, mais c'est pour 
essayer d'obtenir 140 heures 
supplémentaires au lieu de 

NEGOCIATIONS PAR BRANCHES mrnmm 

n tCGT du commerce témoigne 
Les négociations sur le temps de travail dans le 

commerce se mènent par sous-catégorie, six en tout. 
En ce qui nous concerne, dans le commerce de détail, 
équipement de la personne et divers, la première ren­
contre avec les patrons a eu h'eu le 24 septembre. J'y 
ai assisté en tant que militant CGT du commerce pari­
sien. Cest là que je me suis rendu compte des dangers 
qui nous menacent. Car il faut bien parler de danger,.. 

Notre secteur présente un certain nombre de diffi­
cultés pour l'action syndicale. On y compte deux mil­
lions de salariés, mais une grande division : plus de 
quarante conventions collectives différentes, et la put-
part des entreprises sont des PME, où la syndicab'sa-
tion est plus faible qu'ailleurs. Le rapport de force y 
est, en général, peu favorable aux travailleurs. 

Dam une réunion préparatoire CGT, nous avons 
fixé des priorités pour la négociation : discuter de 1a 
réduction à 38 heures, disons d'un calendrier pour y 
arriver rapidement. Réduire les horaires dans le com­
merce, c 'est vraiment une priorité, puisque nous som­
mes le secteur où les horaires sont les plus longs après 
le bâtiment : une moyenne de 41 heures. Donc, pas 
question pour nous d'accepter le contingent de 130 
fleures supplémentaires qui figurent dans l'accord du 
17 juillet. L'autre point essentiel est celui de disposi­
tions d'embouche claires et précises. 

Quant aux mesures dites «d'assouplissement» par 
les patrons, elles sont particulièrement dangereuses 
dans notre profession : travail de fin de semaine, sépa­
ration des deux jours de congés consécutifs, etc.. Les 
patrons voudraient aussi décaler de deux heures l'in­
terdiction de travail de nuit pour tes femmes. Ainsi, 
ils pourraient ouvrir les magasin jusqu'à minuit au 
lieu de 22 heures Enfin, en supprimant l'interdiction 
des équipes chevaucliantes, ils ne seraient phts obligés, 
comme maintenant, de limitera 11 lieures, l'amplitu­
de d'ouverture des magasins, ou de payer 8 heures des 
salariés qui ont travaillé 6 h 30, quand ils ouvrent 
pendant 13 heures (maximum toléré). La loi n'autori­
se les équipes chevauchantes que pour une amplitude 
de 11 heures. Supprimer cette interdiction, c'est ou­
vre- la porte au travail de nuit dans le commerce. On 
sait que des tentatives ont déjà été faites pour ouvrir 
les magasins la nuit. On imagine quelles conditions de 
travail nous attendent.' 

Pour ce qui est de la réunion elle-même, je l'ai 
trouvée très décevante. 11 faut vraiment aller dans ce 
genre de réunion pour se rendre compte de ce que 
sont les patrons, et la concertation qu'ils souhaitent. 
Nous étions venus pour améliorer l'accord du 17 
juillet, eux, ils étaient là pour obtenir davantage en­
core. Quand on leur dit que nous voulons aller au-

delà des 39 heures de l'accord, ils répondent : » Nous 
entendons respecter les principes du protocole d'ac­
cord. Pas question d'aller au-delà des termes du pro­
tocoles. ». Mais quand ils veulent fixer à 160 heures 
le contingent d'heures supplémentaires, ils ne 
tiennent plus compte du protocole qui les fixe à 130... 
Bref, pas question d'un calendrier pour descendre à 
35 heures.. Mais en contre-partie, ils sonl très favo­
rables au temps partiel. 

Notre délégation a rappelé une récente enquête 
faite par les patrons de Carrefour : 76% des temps 
partiels employés par le nwgasin ont répondu vou­
loir travailler à temps complets s'ils en avaient la 
possibilité. 

Quand on a abordé la cinquième semaine, nos 
craintes se sont confirmées. Les patrons refusent 
notre proposition de compter les congés 2 jours et 
1/2 par mois au lieu des 2 jours actuels en maintenant 
les avantages acquis. « Ceux qui ont déjà la cinquième 
semaine n'auront rien en plus. Quand ils ont dépassé 
la cinquième semaine, on maintient. Pour ceux qui 
ont des avantages, on n'ajoute pas la cinquième se­
maine en plus. ». H y a là un problème de fond, celui 
du maintien des avantages. Et pratiquement, c'est la 
seule question sur laquelle un front syndical s'est 
manifesté... FO et CGT déclarant, comme nous, 
cette position patronale inacceptable. En règle généra­
le, il faut bien reconnaître que les autres organisations 
syndicales n'avaient guère d'arguments à apporter 
dans la discussion, et on se demande quels objectifs 
elles s'étaient fixé. La CFDT s'est montrée particuliè­
rement floue sur cette question des avantages acquis. 
Et en fait, elle est prête à discuter de toutes les modu­
lations auxquelles nous nous opposons : travail du di­
manche, etc.., à condition d'avoir un calendrier pour 
les 35 heures. Quant à FO, ils sont parfois très durs 
en parole, allant presque jusqu'à utiliser l'injure, mais 
au dernier moment, ils se situent dans le camp des 
signataires, les patrons ont bien essayé, d'ailleurs, de 
jouer la division entre la CGT et les autres organisa­
tions syndicales. Mais ta CGT n'est pas isolée surtout 
dans te commerce, sur cette question de l'assouplisse­
ment des horaires Elle a dirigé la grande lutte qui a 
fait échec à l'ouverture des magasins le dimanche, il y 
a près de deux ans maintenant. 

Nous aurons encore deux réunions avant la fin 
octobre. Cette première ne laisse rien présager de bon 
pour la suite. Et je suis très inquiet, il faut absolu­
ment faire une large information pour que les travail­
leurs s'opposent à cet accord du 17 juillet. Qu'il ne 
serve pas de base à la future loi. Dans ma boîte, on 
va commencer tout de suite. 



Informatique, emploi 

et consensus social. 

Les nouvelles technologies f o n d é e s sur l'informatique s'imposent de plus en plus massivement dans l ' ac t iv i té é c o 
nomique y transformant les conditions de nroduction. Une part importante de la politique giscardienne visait à p r é 
parer la g é n é r a l i s a t i o n de ces technologies et créer les conditions permettant d'imnoser les lourdes c o n s é q u e n c e s 
qu'elle implique sur l'emploi. Il semble que la politique de Mitterrand, en ce domaine essentiel de l ' é v o l u t i o n de l'ac­
t i v i t é é c o n o m i q u e pour les a n n é e s à venir, soit m a r q u é e du sceau de la c o n t i n u i t é . 

Pierre BURNAND 

L'accession au pouvait de Mitterrand 
et de la social-démocratie coïncide avec 
une très profonde restructuration de l'ap­
pareil productif de l'impérialisme français 
qui s'accompagne de l'accélération des 
transformations technologiques.provoquèes 
par l'introduction massive de l'informatique 
dans la production. 

Nous vivons une phase d'exacerbalion 
de la rivalité inter impérialiste pour la 
conquête des marchés mondiaux. Cette 
rivalité est aiguisée par la situation de récei 
sion qui rend plus âpre la bataille pnur les 
débouchés. L'abaissement des coûts fie pro 
duction, par l'innovation technologique, 
est un impératif dans cette guerre économi­
que. 

Ces nouvelles technologies sont la télé­
matique, la bureautique, la robotique. Tout 
récemment, des transformations considéra­
bles ont eu lieu dans le sens de ce qu'on 
appelle la micro-informatique qui s'accom­
pagnent d'une baisse constante des coûts et 
qui permettent toute une introduction 
massive de l'informatique dans la produc­
tion, notamment industrielle. Nous sommes 
au début de ces mutations. 

Ces innovations technologiques, dont la 
portée est parfois comparée à celle de la 
machine à vapeur au XIXe siècle, ont 
coïncidé avec la crise et avec le développe 
ment de la concurrence que se livrent les 
grands monopoles impérialistes pour la 
conquête dis marchés. Cette situation joue 
un rôle d'accélérateur dans la diffusion de 
ces nouvelle technologies. 

LES CONSEQUENCES 
SUR L'EMPLOI 

Elles ont pour caractéristique d'élever 
considérablement la productivité dans ce 
qu'il est convenu d'appeler le secteur ter­
tiaire, ainsi que dans la production indus­
trielle. La conséquence la plus immédiate 
de leur introduction est la suppression 
massive d'emplois. Les prévisions différent 
à ce sujet mais toutes donnent des ordres 
de grandeur extrêmement importants. 
Selon une enquête effectuée par un pool de 
bureaux d'études regroupés sous le sigle 
BIO, il apparaît que dans les années à venir 
on va assister à l'informatisation des indus­
tries dites séquentielles, c'est à dire où le 
produit subit un ensemble de transforma­
tions successives ayant chacune des 
propriétés physiques et chimiques propres. 
Cest là que se trouvent la majeure partie 
des emplois industriels, environ 4 millions. 
L'enquête indique : «... Ce sont des milliers 

d'entreprises et des centaines de milliers de 
postes de travail qui sont en cause... a. 

Dans un ouvrage intitulé «Le Défi infor­
matique», Bruno Lussato indique quant à 
lui : «J'estime que, d'ici dix ans, près de 
50% des actuels postes de travail disparaî­
tront. ». 

Dans une étude sur l'informatisation et 
l'emploi, on peut lire que «ce sont 
210000 postes de travail qui devraient être 
supprimés d'ici à 1985 du fait de l'utilisa­
tion des seules applications avancées de 
l'informatique. ». 

Dans le rapport sur l'informatisation de 
la société réalisé en 1978 à la demande de 
Giscard d'Estaing, Simon Nora et Alain 
Mine indiquaient ceci, sur les conséquences 
du développement de la télématique : 
n Dans les banques, l'installation de nou­
veaux systèmes informatiques permettrait 
des économies d'emplois qui pourraient re­
présenter sur dix ans jusqu'à 30% du per­
sonnel... Dans les assurances... leséconomies 
d'emplois, désormais possibles sur une dé­
cennie, sont d'environ 30%... PourlaSécu 
rite sociale... dans un délai qu'il est diffici­
le de préciser, les mêmes causes entraîne 
ront les mêmes effets. Les économies d'em­
plois rendues plausibles par la télématique 
interviendront... Pour la poste... dans une 
première période, les postes verront s'efti 
locher le trafic interne aux administrations 
et aux entreprises, qui représente 60% du 
courrier actuel... la substitution de services 
de télécommunications aux services pos 

taux et ses effets sur femploi apparaissent 
inéluctables... L'informatisation des activi­
tés de bureau va peser sur les effectifs de 
cet énorme secteur, diffus dans fensemble 
de l'économie, que constituent les 800000 
secrétaires.... L'automatisation croissante 
des entreprises industrielles conduit la plu­
part de leurs responsables à affirmer que 
leur croissance se fera dans les prochaines 
années à effectif constant, voire légèrement 
décroissant, sauf à voir la demande s'élever 
à un rythme inhabituel. ». 

Comme on le voit, les conséquences à 
venir sur l'emploi sont considérables. Cer­
tes d'autres emplois seront créés dans les 
secteurs de production et d'utilisation de 
l'informatique. Mais il semble bien que 
ces créations de nouveaux emplois ne pour­
ront au mieux que compenser les suppres­
sions qui auront lieu dans les secteurs tradi 
tionnels. Une étude récente sur le sujet in 
dique : «Dans les années à venir, l'automa-
tion devrait provoquer une diminution de 
l'embauche se traduisant par une stabilisa­
tion du niveau de l'emploi et ce malgré 
l'augmentation du niveau de production. ». 
Or, dans le même temps les jeunes conti 
nueront à arriver sur le marché du travail et 
la population active augmentera... 

Il est donc clair que ces mutations vont 
créer des situations de tension extrêmement 
importâmes. Les problèmes majeurs de la 

décennie qui s'ouvre en France seront liés 
à ce passage d'un certain type de produc­
tion industrielle à un autre type de pro duc 
tion basé sur l'informatique. 

LE MEILLEUR 
ET LE PIRE 

Comment nous situons nous pai rapport 
à ces nouvelles technologies? En tant que 
technologies, elles ouvrent des perspectives 
considérables, sont des instruments suscep­
tibles de permettre un très grand progrès à 
l'humanité. Elles permettent un bond en 
avant considérable de l'accès à l'informa­
tion et à sa communication; elles permet 
tant d'améliorer de façon importante les 
conditions de travail et l'organisation de la 
production. 

Mais ce n'est pas pour cela qu'elles sont 
en passe d'être massivement introduites 
dans notre société. Il ne s'agit nullement 
de les mettre au service de la satisfaction 
des besoins du peuple et de la société. Non, 
leur introduction est fondée sur les lois de 
la guerre économique que se livrent avec de 
plus en plus d'acharnement les grands mo­
nopoles capitalistes européens, japonais et 
américains. Le rythme de leur introduction 
est fixé par cette rivalité. Le but est de ré 
duire les coûts de production en augmen­
tant la productivité. Le but est de pouvoir 
conquérir de nouveaux marchés. Dans cette 
guene économique inter impérialiste, le 
monopole qui ne se donne pas les moyens 
de vaincre est condamné à disparaître. Le 
but et ta conséquence de cela est la 
suppression massive d'emplois. Ce qui 
pourrait être un instrument au service de 
l'homme, devient un instrument qui se 
tourne contre les travailleurs en en expul 
sant un grand nombre d'entre eux de la 
production. Dans cette logique, ces nouvel­
les technologies s'accompagnent également 
du développement des emplois précaires et 
il y aurait sans doute beaucoup à dire 
également sur les conditions de travail. 
Voici ce que déclare à ce sujet le rapport 
Nora; à sa manière, il exprime nettement 
en quoi la logique de la rivalité inter-im-
périaliste impose là ses contraintres : 
a La France, pour des impératifs de 
commerce extérieur, est engagée dans 
une course à la compétitivité dont le 
rythme lui échappe. La recherche de la 
productivité, qui en est le ressort, est de­
venue un facteur "exogène", qui s'impo­
se à toute option de politique intérieure.». 

En vérité, la seule alternative permettant 
de maîtriser l'introduction de ces tec inolo 
gies serait de rompre avec la concurrence 
internationale inter impérialiste, de réorien 
ter l'économie vers la satisfaction des be­
soins du peuple et non plus vers la conque 
te des marchés dont le moteur est la course 
aux profits. 

LES CONDITIONS 
POLITIQUES 

NECESSAIRES 

L'introduction massive de ces nouvelles 
technologies, rendue nécessaire par le déve­
loppement impérialiste, impose des évolu­
tions de la politique capitaliste rendues 
impératives. Poniatowski, dont on sait le 
rôle qu'il a joué dans l'élaboration de la 
politique giscardienne et qui est un des 
hommes de premier plan de la bourgeoisie 
française, a été particulièrement clair à ce 
sujet. Le 25 novembre 1980, au cours de 
l'émission «RTLLe Monde», il exposait 
ses conceptions sur ces évolutions nécessai 
res : « Nous entrons dans une autre époque, 
dans laquelle il faudra que nous ayons une 
action volontariste pour développer les in­
dustries du futur. Pourquoi?Parce que tou­
tes les grandes industries du passé, c'est-à-
dire tout ce qu'est la grande consommation 
courante, depuis la voiture jusqu'au réfrigè 
rateur, vont se trouver informatisées et ro 
botisèes. Par conséquent, ces industries ira 
ditionnelles que nous connaissons bien 
vont voir des emplois disparaître et il faut 
que nous en créions de nouveaux dans 
toutes ces industries nouvelles que sont 
l'aérospatiale, t'espace, l'informatique, la 
télématique, la bureautique, la pollution, 
l'environnement. C'est là que vont se créer 
des emplois. Mais je dirai à la fois que c'est 
inquiétant et que c'est un grand progrès. 
M. Raymond Barre a été l'homme qu'il 
fallait et à la France et au président pour 
mener ta politique de défense du franc dans 
un marché international ouvert. Ce que je 
voudrais faire comprendre, c'est que nous 
changeons de système, que nous allons 
changer de système. Nécessairement, après 
tes élections présidentiel/es, il y aura une 
nouvel/a donnée, une nouvelle politique et 
de nouveaux hommes. Ce n'est pas spècia 
lement le problème de M. Barre, le prési­
dent souhaitera peut-être le garder quel­
ques temps. Mais il y aura tôt ou tard, un 
changement d'orientation, et donc d'hom­
mes...». Et Poniatowski continuait : «... / / 
va falloir progressivement, sur tes dix an­
nées qui viennent, modifier les conditions 
de travail, réduire les horaires hebdoma­
daires, augmenter le nombre de semaines 
de vacances... Quand j'écoute les discours, 
quand je lis les écrits, je trouve qu'il y a 
deux hommes qui perçoivent assez nette 
ment et clairement où il faut aller. Lèpre 
mier est M. Giscard d'Estaing. Et si vous 
relisez, avec attention le discours qu'il a 
prononcé à Autun. nous voyez ces thèmes 
déjà préparés. Et puis, il y a un autre hom­
me, dans un horizon politique tout à fait 
différent, qui me donne l'impression de 
ressentir, de percevoir tous ces problèmes : 
c'est M. Edmond Maire. ». 

Poniatowski a également développé ses 
conceptions sur «la révolution informati­
que», ses effets et les conditions nécessai­
res pour s'y adapter dans son livre intitulé 
t L'avenir n'est écrit nulle part». Voici 
quelques indications à ce sujet : lit faut 
faire un effort pour imaginer déjà que dans 
les services publics comme dans le commer­
ce et dans l'industrie, des mil/ions de postes 
de travail seront remplacés par quelques 
dizaines de milliers d'ordinateurs. Prévoir 
les moyens de compenser ces pertes d'em­
plois importantes, de faciliter leur transfert 
vers d'autres secteurs, de favoriser des 
formations professionnelles polyvalentes, 
d'aménager la durée et le volume du travail, 
les loisirs, le travail à temps partiel, la natu­
re des études, etc.. devient un nécessité qui 
appelle une réflexion approfondie de la 
part de l'Etat, des entreprises et des syndi­
cats»... « La politique subit le choc de la 
révolution technologique, elle ne peut y 
échapper. Pour l'emploi, si on laisse aller 
les choses, elles aboutiront à une situation 
anarchique, au désarroi et, à la limite, à 
la révolte. Il faut, au contraire, agir et four­
nir un cadre à févolution. ». 

L'IMPOSSIBLE 
CONSENSUS 
GISCARDIEN 

Une des conditions majeures pour réali­
ser le passage à l'introduction massive de 
l'informatique, avec les suppressions d'em 
plois que cela implique, les tensions impor­
tâmes que cela crée inévitablement, est 
l'existence d'un consensus important qui 
permette au capitalisme cette mutation. 
Giscard d'Estaing et Poniatowski étaient 
à la recherche de cet indispensable consen­
sus pour faire admettre aux travailleurs 
les licenciements, pour supporter le chô­
mage des jeunes, la précarité de l'emploi. 
En 1978, Simon Nora, dans le rapport 
qu'il avait remis à Giscard d'Estaing sur 
tt L'informatisation de la société» avait 
souligné la nécessité d'un tel consensus 
comme étant l'une des conditions de la 
politique appropriée à la transition vers 
l'informatisation : «Il est nécessaire -
disait-il- que l'organisation générale de 
la société (rapports de l'Etat et de /'ad 
numstration avec les entreprises et les 
citoyens, compétition entre les grandes 
et les petites entreprises, modalités du 
management et de l'organisation du travail, 
etc.../ rende acceptable Jes disciplines et 
les tensions qu'entraîne la poursuite du 
développement. ». 

Poniatowski allait jusqu'à faire des pro­
positions pour révolution du syndicalisme 
pour qu'il facilite la mutation du capitalis­
me : • révolution desesprits -disait-il-
est nécessaire dans ce domaine comme par­
tout ailleurs. Le risque est de voir le 
mouvement syndical s'en tenir à ses idées, 
à son vocabulaire, à ses modes d'action 
hérités du XIXe siècle et ne pas compren­
dre ou prendre à temps la mesure du mon­
de nouveau devant lequel il se trouve et de 
la mutation qu'il doit avoir le courage et la 
lucidité de réaliser.». A plusieurs reprises, 
Poniatowski a, en ce sens, rendu hommage 
à Edmond Maire. Giscard d'Estaing lui-
môme, dans son discours de clôture du 
Colloque international informatique et 
société qui s'est tenu en 1980, déclarait : 
«... Il est vrai que l'informatisation des en­
treprises peut conduire, à court terme, à 
des transformations profondes et donc 
à certains égards traumatisantes. Cest 
pourquoi je demanderai au ministre du 
Travail, en liaison avec le ministre de 
l'Industrie, de réfléchir à certaines propo 
sitions qui ont été formulée à ce sujet, 
au cours de ce colloque, notamment par 
M. Edmond Maire.». L'intérêt que Giscard 
d'Estaing et Poniatowski trouvait chez 
Edmond Maire était que sa démarche pou­
vait utilement servir, par certains aspects, 
à faciliter la mutation technologique du 
capitalisme en aidant à régler certains pro 
blêmes sans nullement remettre en cause 
la logique et les conséquences massives de 

cette mutation. La démarche d'Edmond 
Maire était de faire des propositions, dans 
le cadre de la concertation. Poniatowski 
pensait qu'une telle démarche pouvait 
être intégrée. Pour mieux comprendre cela, 
on peut se reporter à une série d'articles 
d'Edmond Maire parus dans Le Monde en 
août 79 sous le titre t Crise et avenir du 
mouvement ouvrier». 

Un article du Monde paru avant l'élec­
tion présidentielle «situait bien le problè 
me : t II est clair que la France ne peut res 
ter à l'écart du mouvement technologique 
mondial et que sa diffusion ne saurait 
toucher uniquement qu'un petit nombre 
d'entreprises ou de groupes performants... 
Il est non moins évident que cette "révo­
lution" qui entraînera de profonde modi­
fications des conditions de production et 
ne manquera pas d'avoir des répercussions 
sur l'emploi ne pourra, sans risques graves, 
être imposée aux Français, Dans ces condi­
tions, ta responsabilité de la puissance pu 
blique est considérable. Il lui appartient 
d'abord d'encourager les chefs d'entreprises 
à jouer le jeu... Il appartient également à 
l'Etat de planifier ce changement et de faci 
liter la concertation nécessaire entre les 
employeurs et les représentants des travail­
leurs.». 

Or, l'histoire l'a montré , la politique 
dictée par les intérêts que représentait 
Giscard a échoué dans le consensus élargi 
qu'elle voulait réaliser. Giscard n'a pas pu 
réaliser son objectif. 

LE PROJET 
DE MITTERRAND 

Mitterrand dispose potentiellement de la 
possibilité du consensus dont rêvait Giscard 
d'Estaing. Voici des déclarations de Jean-
Jacques ServanSchreiber qui permettent 
d'éclairer les choses. ServanSchreiber, ex-
ministre de Giscard, est avec Poniatowski 
l'un de ceux qui, ces derniers temps, ont le 
plus réfléchi aux implications des nouvelles 
technologies de l'informatique sur le déve­
loppement du capitalisme. On connaît son 
livre nie Défi mondial». Le 12 mai, devant 
une centaine de représentants d'entreprises 
et de spécialistes de l'informatique, il a 
demandé que l'on «aide les forces vives qui 
sont arrivées au pouvoir dimanche à pren­
dre en charge l'épanouissement de la France 
moderne que nous attendons depuis si long­
temps» et il ajoutait . «La chute des em­
plois industriels est inéluctable...», il va 
falloir «remplacer toutes les machines et 

les usines par de nouvelles technologies, des 
robots.». La transition, devait-il dira, sera 
«difficile et dangereuse « ; l'effort à fournir, 
précisait-il, sera tel qu'il «ne pourra s'ap­
puyer que sur une certaine ascèse. ». L'élec­
tion de M. François Mitterrand, doit être 
prise comme une chance, affirmart-il enco­
re. 

Voyons donc maintenant quels sont les 
objectifs du consensus que Mitterrand veut 
mettre en œuvre. 

Gaston Defferre a, comme cela a sou­
vent été le cas dans le passé, été explicite à 
ce sujet. Il a écrit dans Le Monde du 30 
janvier, un article essentiel pour définir 
le fondement des orientations de la politi­
que de Mitterrand. Cet article s'intitule 
«Les nouvelles techniques au service de 

l'homme». En voici des extraits signifi­
catifs : «Le destin - é c r i t - i l - pour une 
fois, a bien choisi son heure. Le calen­
drier politique, en fixant l'élection prési 
dentielle en 1981, coïncide avec l'obliga­
tion de faire des choix fondamentaux, dé­
terminants pour /'évolution de la société 
française... Il faut vouloir engager la France 
dans fa voie de cette véritable révolution 
technique... Pour aller vite tout en évitant 
des drames plus graves encore que ceux que 
nous vivons dans le domaine de l'emploi, il 
faut savoir préparer la transition entre la 
société industrielle actuelle et la société de 
f électronique. Ce qui est primordial, vital, 
c'est, d'une part, un véritable plan écono 
mique et social; d'autre part, une complète 
décentralisation des structures politiques, 
économiques et administratives. Faute de 
l'un ou de /"autre, ce ne peut être que 
l'échec». 

Bien qu'il n'en ait pas fait état au cours 
de sa campagne électorale, François Mit 
terrand a, lui aussi, exposé son point de 
vue dans son livre «Ici et maintenant». 
En voici quelques extraits significatifs . 
Parlant de la production automobile, il 
déclare : «Là où te bât nous blesse face 
au Japon, ce n'est pas dans l'innovation, 
mais dans les normes de production. De 
1978 à 1980, la productivité japonaise 

s'est accrue de 4,5% contre 2,8% pour la 
France. Une société comme Toyota réali­
se 7/0000 francs de chiffres d'affaires 
par salarié. Deux fois plus que Mercedes, 
3,5 fois plus que Peugeot, 8 fois plus que 
British Ley/and... Nous protégerons notre 
marché si nous parions hardiment sur l'au­
tomatisation et la robotisation pour 
abaisser les coûts»... «Situons-nous au 
niveau où les socialistes doivent fixer leur 
regard, celui de la nouvelle révolution in 
dustrielle. Devant ta robotisation de fa pro­
duction qui se subsistera au travail à la 
chaîne particulièrement pénible, et dont 
j'ai dit qu'elle nous aiderait à gagner la 

bataille engagée sur le marché interna­
tional, je n'adopte pas, loin de le, une 
attitude rétractile. Cette remarque vaut 
pour toutes les productions de masse...». 
Mitterrand fait état de sa volonté de créa­
tion d'une société nationale qui entraîne­
rait, selon les décisions du Plan, la restruc 
turation de l'ensemble des grandes entre 
prises... «On peut concevoir une holding 
qui détiendra les participations de l'Etat 
et servira de centre d'élaboration aux 
choix informatiques. Et des entreprises 
filiales, gérées de façon autonomes, aptes 
à prendre des risques, à innover, à aller 
vite.». Et comme on lui objecte ;«L'em­
ploi subira le contre-coup de ce passage 
hardi, trop hardi peut-être, à la vitesse 
supérieure.», il répond avec une certitu­

de qui est en fait de l'escamotage : «La 
fabrication des matériels informatiques, 
l'accroissement de la productivité des en­
treprises utilisatrices, qui, en faisant baisser 
les prix, étendra les marchés, ainsi que 
l'extraordinaire prolifération des nouveaux 
produits et services multiplieront les créa­
tions d'emplois.». Comme on le voit. 
Mitterrand est tout à fait partisan de l'ex­
tension des nouvelles technologies infor 
manques. Cette extension est d'ailleurs 
une nécessité dictée par les contraintes de 
la rivalité que se livrent les monopoles 
pour la conquête des marchés. Gaston 
Oefferre explique très clairement en quoi 
les grandes options des réformes socialistes 
visent à permettre le passage d'un type 
d'économie à un autre, d'amortir le 
choc au maximum. 

MITTERRAND 
DANS LA CONTINUITE 

GISCARDIENNE 

Quelles seront les conséquences de cette 
introduction dans les conditions où elle va 
se faire? De deux choses l'une : ou bien ces 
nouvelles technologies sont introduites 
pour améliorer les conditions de travail, de 
via. la communication; leur introduction se 
fait selon un rythma tel qu'elles ne jettent 
pas les travailleurs au chômage. Elles sont 
mises au service de la satisfaction des be 
soins du peuple, dans le cadre d'une éco­
nomie dont le moteur soit la satisfaction 
da ces besoins. Or, telle n'est pas la logi­
que du programme de Mitterrand et du 
PS. La politique de Mitterrand et du nou­
veau gouvernement se situe très résolument 
dans la logique impérialiste, de la lutte 
pour les marchés. Jacques Delors, dans une 
interview au journal L'Usine Nouvelle indi­
quait, en mai dernier : «Je suis pour que la 
France ait des sociétés multinationales. La 
mondialisation de l'économie est un fait. 
Nous devons être présents..., nous ne pou­
vons pas nous permettre d'être absents sur 
les marchés et les centres de production 
d'Amérique, d'Afrique et d'Asie. Au con­
traire, nous devons nous battre partout 
où la guerre économique fait rage. Et dans 
tes meilleurs conditions possibles.». Pierre 
Mauroy, dans son discours programme a, 
lui aussi, annoncé un programme impéria 
liste offensif. La conception des nationali­
sations qu'il a exposée y joue un rôle 
essentiel. « Le gouvernement réaffirma qu'il 
souhaite que l'activité internationale des 
entreprises nationales puisse s'exercer sans 
entraves et que ces entreprises s'insèrent 
au mieux de leurs stratégies dans la compé­
tition mondiale., cette orientation s'appli 
que aussi bien aux groupes publics qu'au 
secteur privé»... «Ces grands groupes doi­
vent être compétitifs et préserver par leurs 
efforts conjoints, la place de la France 
dans des secteuis où fa concurrence mon 
diale est intense...». 

Cette politique typiquement impérialiste 
(les multinationales sont impérialistes par 
définition) a deux fondements : d'une part 
l'exploitation de travailleurs dans les pays 
du Tien Monde afin de profiter des coûts 
très bas de main-d'œuvre et de la présence 
directe sur le marché; d'autre part, elle 
passe par la course à la productivité et 
donc les suppressions d'emplois pour les 
travailleunen France. 

Dans cette logique impérialiste, l'intro­
duction de ces technologies est imposée 
par la concurrence internationale. Il lutte 
pour las marchés dans laquelle est située 
l'économie française. Ces paroles de Pierre 
Mauroy dans son discours programme pré­
senté devant l'Assemblée nationale sont, à 
cet égard, significatives : «Notre pays 
-d i t - i l - est aujourd'hui engagé dans une 
nouvelle phase de mutations industrielles 
et technologiques. Les dures lois de la 
concurrence et de la productivité s'im­
posent à une économie ouverte qui s'in­
sère dans la mondialisation des échanges. ». 
Le rythme d'introduction de ces technolo­
gies est alors imposé par la guerre économi­
que inter impérialiste. 



T E X T I L E 
LES FRERES WILLOT 

N'ETAIENT PAS 
QUATRE SEULEMENT 

«Les frères Willot sont-ils vraiment quatre seule­
ment?» Henri Krasucki. Ion de son discoure de rentrée, fai­
sait bien de poser la question. Ces caricatures d'un capita­
lisme arrogant ont été mises * à la trappe». Soit. Mais voilà 
que. comme l a Willot ont agi pour l'empire Boussac, d'au­
tres vautour- sont prêts à dépecer pour leur plus grand 
avantage l'ex-empire des amis de l'ex-empereur Bokassa 

Le tribunal de Commerce 
de LDle qui n'a rien à re­
fuser au patronat textile 
vient de faire sauter le der­
nier verrou qui empêchait le 
démantèlement, en pronon­
çant le règlement judiciaire 
de la Société financière 
et foncière Agache-Willot 
( S F F A W ) . et en désignant 
à sa téte les hommes que les 
«Dation» avaient eux-mê­
mes choisis en juin dernier. 

DANS L E GROUPE BSF 
Les dernières décisions 

des administrateurs illustrent 
bien cette volonté de dé­
mantèlement . et ses consé­
quences néfastes pour les 
travailleurs : vente, sans con­
sultation du CCE, de Ted 
Lapidus à Vestra, qui 
licencie un mois plus tard 
les effectifs restant à Paris. 

—investissements réalisés 
quasi-exclusivement sur un 
seul secteur : Peau-doucc-
Moyenmnutiers récolte 13 
des 14 millions de francs 
d'in ves t issem en t s anno ncés 
dans le groupe BSE. Ce qui 
tendrait à prouver qu'on est 
prêt à sacrifier le reste pour 
se concentrer sur cecréneau. 

-annonce d'un «plan de 
formation et de reconver­
sion" qui concernerait 3 716 
salariés sur 22000 actuel­
lement } 

Alors qu'il n'a été asso­
cié ni de près ni de loin au 
travail des experts, le CCE 
estime, par la voix de son 
secrétaire. M. l )croo(CFDT) 
que «les informations qui 
pourraient être données lors 
du prochain CCE (14 octo­
bre) n'auraient aucune va­
leur. . puisque les enquêteurs 
ont travaillé "à sens uni­
que"». I l exige le maintien 
de BSF dans la situation 
qui était la sienne le 24 juin 
dernier, faute de quoi «Ily 
aura des mouvements». 

T H I R I E Z OU BIDERMAN? 
Tout ceci se réalise un 

fond de grandes manoeuvres 
de reslrucluralions dans le 
textile D m le N*> 1258, 
nous signalions le dépôt de 
bilan de deux entreprises du 
tapis : la S I F T (appartenant 
à DMC) et la MFTC< appar­
tenant à B S F ) . liberté fait 
état d'un possible rachat de 
la S I F T par Biderman. qui 
est leader de la moquette 
nylon et acrylique, rachat 
qui aurait le soutien • du 
gouvernement Le quotidien 
régionale du PCF pose la 
question : « Prétwerait-on 
un grand groupe du tapis ?». 
Sud le dos des travaUleurs, 
bien sûr. 

Par ailleurs, on vient 
d'apprendre coup sur coup : 

- l e dépôt de bilan de 
l'entreprise Moile-Butsert 

(N<>2 du tissu de velours); 
- l e licenciement de 

297 travailleurs à la Lainière 
de Roubaix (qui fait suite à 
la fermeture de la filature 
des Francs de Tourcoing), le 
groupe lainier limitant ses 
créneaux, et s'orientanl vers 
!e négoce. 

Simultanément, il faut si­
gnaler l'intransigeance dont 
fait preuve le patronat sur la 
question salariale et sur celle 
de la réduction du temps de 
travail 

l ors de la première ren­
contre dans la branche texti­
le, celui-ci s'est d'abord cru 
autorisé à ne pas inviter la 
CGT, parce que non-signa-
taire de Y accord-cadre. 
Avertie par la Fédération 
Hacuilex C F D T , la C G T se 
présentait à la réunion... 
pour s'entendre dire avec 
les autres organisations que 
l'accord-cadre ne parlait 
pas explicitement de 39 
heures hebdomadaires ( ! I et 
qu'il n'était pas question de 
parler de la cinquième 
semaine de congés payés. 

PLAN 
GOUVERNEMENTAL 

UN ESPOIR? 
On le voit, le patronat 

textile entend rester le maî­
tre du jeu. continuer à redé­
ployer, concentrer, licencier, 
maintenir les salaires les 
plus bas. en toute quiétude 
pour augmenter ses profits. 

Peut-on attendre du 
«plan textile» gouverne­
mental, attendu pour la 
mi-octobre, qu'il mette fin 

à cette offensive d'ensem­
ble du patronat textile? 

Si l'on entend, comme le 
propose le Plan pour l'em­
ploi de Pierre Mauroy, créer 
des emplois en maintenant 
U initiative et la liberté de 
décision des chefs d'entre­
prise» , nous voilà mal partis. 

Si l'on accepte, au nom 
de la « nomelle donne inter­
nationale», de substituer 
«la technologie au travail 
humain», comme le décla­
rait récemment au Matin un 
conseiller de Pierre Dreyfus, 
on ne peut prétendre en 
même temps préserver l'em­
ploi dans le textile. 

On ne peut pas accepter 
la logique capitaliste sans 
accepter les licenciements. 
C'est d'ailleurs ce que 
Pierre Mauroy, reniant le 
candidat Mitterrand, recon­
naît quand il affirme Les 
comités d'entreprises ne 
peuvent avoir le droit de 
veto, en particulier sur les 
licenciements. ». 

Le patronat textile 
accentue sa pression sur le 
gouvernement pour que le 
«plan gouvernemental» lui 
soil le plus fuvorable possi­
ble. 

Face à un patronat oui 
s'organise, qui agit, tes 
travailleurs ne peuvent res­
ter dans l'attentisme, en 
plaçant leurs espoirs dans 
le plan lextile du gouver­
nement. Au contraire, pour 
l'infléchir dans leur sens, 
pour leurs revendications, 
pour imposer la suppression 
de toui licenciement, les tra­
vailleurs ont besoin d'agir 
vite, comme le font en ce 
moment les travailleuses 
de Biderman à Aulnoy-Ies-
Valencienncs, afin d'exiger 
des salaires décents. 

Correspondante N o r d 

Dreyfus, ministre de l'Industrie. Il avait parlé de faire ren­
dre gorge aux Willot, pas de licencier. 

EMPLOI 

LE SALUT 
EST-IL VRAIMENT 

DANS LES PME ? 
Les PME (petites et moyennes entreprises| sont beau­

coup à l'honneur ces temps-ci, et l'objet de la sollicitude 
marquée du gouvernement Mauroy: une bonne part des 
aides financières destinée* à combattre le chômage leur est 
destinée. De fait, en matière d'emploi, les créations sont 
plutôt intervenues dans ce type d'entreprises - e t cela de­
puis un certain nombre d'année» tandis que les effectifs 
des grands établissements ne . • i de fondre dans le 
même temps. Il faut voir d'un peu plus près cette donnée 
qui sert largement de justification aux options gouverne­
mentales. 

Gil les C A R P E N T I E R 

nmnement économique ( tis­
su industriel et urbain, in-
frastmeture. qualification 
et expérience de la main 
d'oeuvre t». 

Un autre secteur (tou­
jours créateur d'emploi ) 
est particulièrement riche en 
établissements de petites 
taille: c'est celui du coin 
meice el des services. Mais 

Il ne faul pas perdre de 
vue le caractère tout relatif 
du rôle créateur d'emploi 
des PME: par exemple, du 
1er juillet 1980 au l or juil­
let 1981, les effectifs sala­
riés hors agriculture ont 
chuté de 134600. essentiel­
lement dans l'industrie 
(moins 198900) et dans le 
bâtiment-génie civil {moins 
36000). Seuls les effectifs 
du tertiaire se sont accrus 
(plus 100300) dans cette 
période. U va sans due que 
les PME sont largement im­
pliquées dans cette dégra­
dation tout autant que les 
grands établissements. 

Le point qui par ailleurs, 
doit retenir toute notre 
attention en la matière, c'est 
que le rôle, la place, de plus 
en plus importants quo pren­
nent les PME dans le tissu 
industriel du pays, ne sont 
qu'un aspect de la restruc 
ration, de la transforma­
tion de ce tissu industriel. 
L'autre aspect, qui est le 
pendant de cette disper­
sion effective, c'est la 
concentration. 

Ainsi les Wiuot, par ra­
chats successifs, n'avaient-ils 
pas rassemblé sous leur con­
trôle des dizaines d'entre­
prises dont la plupart étaient 
el sont toujours classées 
dans les PME? Dans ce sec­
teur du textile en chute per­
manente d'effectifs depuis 
20 ans, (depuis la fin de 
l'empire colonial français), 
quelques gros trusls ont en 
fait, pris possession de tout 
un appareil productif (en 
partie détruit depuis) dis­
persé en unités plus ou 
moins petites, derrière les­
quelles se cachaient déjà 
d'ailleurs, des noms, tel 
Boussac, qui n'avaient rien 
de petits patrons! Aujour­
d'hui ce sont Bidermann. 
DMC et Willot pour quel­
ques temps encore... 

Dans les secteurs en 
développement, un pro­
cessus de filialisation ou 
de réimplantation a con­
duit aussi à une certaine 
dispersion en unités «à 
taille humaine», comme 
disait récemment Ambrolsc 
Roux. PDG de CGE (un 
des cinq groupes nationa­
lisables ) qui préside en fait 
aux destinées de près de 
200000 travailleurs, alors 
que bien des établissements 
qui dépendent plus ou 
moins totalement de son au­
torité sont rangés dans la ca­
tégorie des PME. Cet émi­
rent dirigeant de multina­
tionale française, dans un 
échange un peu vif avec 
Henri Krasuki (c'étail lors 

Bernosconi. président de la CGPME. Un sigle petit et moyen 
qui dissimule souvent des gros. 
d'un débal télévisé sur les 
nalionulisations) avait bien 
montré en quoi cette disper­
sion pouvait intéresser le 
grand patronat: restant en­
tièrement maître des desti­
nées de l'ensemble, il pou­
vait sous couvert d'autono­
mie et de responsabilisation 
au plus bas niveau, se déba-
rasser des ennuyeux problè­
mes de gestion de personnel 
(c'est sous ce même angle 
que la décentralisation mise 
en place par le gouverne­
ment séduisait beaucoup 
Ambroise Roux). 

Pratiquée, oh combien, 
par Km.mil aussi bien que 
les autres grands de l'auto­
mobile (en même temps 
que toute cette production 
se concentrait en deux 
trusts en France), sous for­
me d'installation d'unités de 
production décentralisées 
( y compris à l'étranger) ou 
C recours de plus en plus 

je à une pseudo-sous-trai­
tance, une telle dispersion 
présente un autre intérêt: 
utiliser là où elle se trouve 
la main d'osuvre la moins 
chère possible, contourner 
les statuts, conventions, 
avantages acquis dans les 
grandes concentrations ou­
vrières. 

L ' INSEE, dans une ré­
cente étude sur «les dispa­
rités, la croissance et la cri­
se» a analysé de façon 
approfondie la modification 
de la carte industrielle f r a n ­
çaise et n'a pu manquer de 
relever cet aspect : pour les 
décisions d'implantation ou 
d'extension (en particulier 
pour les productions nou­
velles, par exemple dans les 
biens d'équipement, électro­
nique,' mécanique e t c . . ) 
«il semble donc que le moin­
dre coût de la force de tra­
vail devienne un avantage 
de localisation plus impor­
tant que la qualité de l'envi-

qui ignore que les vingt der­
nières années ont été mai 
quées par l'intégration de 
plus en plus poussée de tout 
le commerce par exemple 
dans quelques grands trusts 
de la distribution'' Voilà en-
coie un secteur où la notion 
de PME doit être à relativi­
ser sérieusement... 

De même dans le bâti­
ment-génie civil, le nombre 
très élevé de petits établis­
sements n'est que le para­
vent d'une concentration 
où les Bouygues. Coignet el 
autres géants contrôlent 
tout et pour qui travaillent 
en fait, la plupurt des PME 
recensées dans ce secteur, 
que ce soit directement ou 
indirectement comme sous-
traitant. 

Il ne s'agit là que d'un 
bref tour d'hori/on qui 
n'épuise pas du tout lu des-
cnption de tous les méca­
nismes (bancaires, commer­
ciaux, de clients à fournis­
seur ou de fournisseur à 
client e t c . . ) qui fait de l'in­
dépendance apparente de 
certains établissements, une 
dépendance de fait à l'égard 
du grand capital financier et 
industriel, dépendance dont 
bien sur les travailleurs seuls, 
font les frais. 

On n'y aborde pas non 
plus les facteurs technologi­
ques (au niveau des com­
munications comme des 
techniques de production) 
qui interviennent dans ce 
processus de transformation 
du «tissu industriel» et 
dont on peut imaginer l'ac­
centuation prévisible, les 
conséquences sur l'emploi 
lui-même. 

0 s'agissait seulement à 
travers quelques exemples 
de voir certains aspects de la 
réalité que peut cacher la 
notion de PME dans un sys­
tème capitaliste monopolis­
te hautement concentré 
comme il l'est en France. 



Copernic 
un an après 

Copernic , u n an après. . . Les auteurs de l'ignoble attentat courent 
toujours. Divers groupes fascistes et racistes ( dont la F N E , alias F A N E , 
ou le S A C . ) sont toujours act i fs , l ibrement. L a lutte contre le racis­
me, contre tous les racismes, doit continuer . Dans de meilleures con­
dit ions depuis le 10 m a i ? A u moins peut-on l'espérer.. . 

L e M R A P était présent à ce rendez-vous. A son appel , plusieurs cen­
taines de personnes s'étaient rassemblées le 1 e r octobre place V i c t o r 
Hugo et ont parcouru la rue Copernic . . . 

• i w u « c i l | « r i I I 
* S f , & 'peisme er pour frtfie enrre /es roupies 

IMMIGRATION 

IL FAUT CHANGER 
REELLEMENT 
DE POLITIQUE 

Les trois projets de loi destinés à remplacer la législa­
tion antérieure établie sous Giscard par les Barre, Bonnet et 
Stoléru, concernant l'entrée, le séjour, les droits des étran­
gers en France, ont été pour l'essentiel adoptés par le Parle­
ment et peuvent donc entrer en vigueur dès janvier prochain. 

Malgré quelques aménagements apportés par les dépu­
tés et qui ont limité la portée négative des projets, cette 
nouvelle législation reste malheureusement, quant à son 
orientation, du même type que la précédente. H ne fait 
aucun doute que le combat pour l'égalité des droits entre 
Français et immigrés continue et doit continuer. 

En premier lieu, lesétran-
rt en situation irrégulicrc 

n'ayant pas satisfait aux 
conditions, d'ailleurs renfor­
cées, pour entrer en France, 
ne disposant pas d'un titre 
de séjour ou dont le titre 
de séjour n'aurait pas été 
renouvelé ( sont toujours 
considérés comme des cou­
pables, susceptibles d'être 
poursuivis et condamnés : 
amendes, emprisonnement, 
refoulement, expulsion en 
cas de récidive (récidive à 
quoi les conduit automati­
quement le refoulement, les 
amendes, la prison puisque 
rien de tout cela ne débou­
che sur une situation régu­
lière). 

ENCORE FRAPPER 
L E S VICTIMES? 

Les travailleurs qui entr­
èrent des pays du Tiers 
Monde pour venir dans ce 
pays dans l'espoir d'y gagner 
de quoi vivre et faire vivre 
leur famille, le font parce 
qu'ils n'ont pas cet espoir 
dans leur propre pays. Et 
cela parce que ces pays sont 
plongés dans une misère de 
plus en plus terrible pour le 
peuple, par le pillage de 
leurs ressources, la destruc­
tion de leur agriculture de 
subsistance... qui sont le 
fait notamment de la France, 
hier coloniale et toujours 
impérialiste. Qu'ils viennent 
enrichir ici directement ou 
indirectement les monopo­
les, les multinationales fran­
çaises ou que ce soit dans les 
usines que ces dernières ins­
tallent chez eux, il s'agit du 
pillage des ressources humai­
nes (avec celui des ressour­
ces naturelles) de leurs pays. 

Quel exemple plus frap­
pant que celui des prétendus 
DOM-TOM. colonies d'où 
l'émigration (importation 
de main d'œuvre organisée) 
de dizaines de milliers 
d'hommes et de femmes, 
accompagne l'expropriation 
de leurs propres terres, le 
chômage à des taux de 20% 
à 30% pour leur peuple ? 

Les immigrés sont déjà 
des victimes. 

Une législation qui fait 
d'eux des coupables n'est 
pas acceptable. 

Elle enferme dans le cy-, 
de de la répression un nom­
bre très important de 
travailleurs immigrés actuel­
lement en situation irrégu­
lière ou qui le seraient de-

Gi l les C A R P E N T 1 E R 

main soit au moment du re­
nouvellement de leur titre de 
séjour, soit parce que nou­
veaux arrivants ne satisfai­
sant pas aux conditions 
d'entrée, puisque les causes 
de l'émigration n'ont nulle­
ment disparu. Et les con­
ditions mises à la régularisa­
tion des sans-papiers ( aux­
quelles on peut dès aujour­
d'hui affirmer qu'au moins 
80% ne peuvent satisfaire) 
ne sont pas de nature à les 
faire sortir de ce cycle de la 
répression, la loi n'envisa­
geant d'ailleurs que l'expul­
sion pour ceux qui seront en 
France depuis moins d'un 
an. 

Bien entendu, une telle 
législation ne met nullement 
fin à l'immigration clandes­
tine. Au contraire, plus les 
frontières seront fermées, 
plus les organisateurs et pro­
fiteurs des filières clandesti­
nes y trouveront possibilité 
de développer leurs activités 
dans des conditions toujours 
plus dures pour les victimes 
de ces trafics ; plus le trafic 
de faux papiers sera floris­
sant, plus florissantes seront 
les officines d'intérim. Et si 
seule la répression attend 
encore ici les victimes, plus 
précaire sera leur situation. 
Quant aux employeurs, pro­
fiteurs de cette main d'œuvre 
en situation si précaire, pro­
tégés par l'écran de ces 
sociétés de marchands 
d'hommes, ils seront tout 
autant à l'abri qu'avant des 
sanctions, même renforcées, 
prévues par la nouvelle loi. 

P O R T E O U V E R T E 
AUX EXPULSIONS 

DE MASSE 
En second lieu, la nouvel­

le loi donne au ministre de 
l'Intérieur, la possibilité 
d'expulser pour menace 
grave à l'ordre public, tout 
immigré ayant été condam­
né pour un délit quelconque 
à au moins un an de prison 
ferme (exceptés ceux vivant 
en France depuis plus de 15 
ans, arrivés en France avant 
l'âge de 10 ans. mineurs de 
18 ans ayant un titre de sé­

jour, ou mineur de 16 ans 
d'une famille en situation 
régulière en France... encore 
que le ministre puisse déro­
ger à toute exception en 
cas «d'urgence absolue»). 
Voilà encore qui est de na­
ture tout à fait répressive. 
Si . l 'on ajoute à cela qu'un 

irrégulier est passible d'une 
peine allant jusqu'à un an 
de prison, on voit qu'un 
ici texte donne toute latitu­
de pour expulser massive­
ment à un gouvernement 
qui veut le faire. 

Voilà qui. en outre, ins­
taure une double peine pour 
les immigrés, particulière­
ment contraire à une con­
ception d'égalité des droits 
et qui de plus vise à expor­
ter ailleurs une éventuelle 
délinquance née. elle, ici. . . 

L'acquis tout à fait posi­
tif que représente le droit 
sans restriction pour les 
étrangers de s'associer dans 
les conditions de la loi de 
1901. n'est que peu en re­

gard de ces aspects très né­
gatifs. 

UNE A U T R E LOGIQUE 
C'est le système impéria­

liste, c'est la classe capitalis­
te qui exploitent, ici, les 
travailleurs français comme 
immigrés, qui est responsa­
ble du chômage en France 
comme ( avec les autres pays 
impérialistes) de la misère 
dans le Tiers Monde : ni les 
travailleurs immigrés ni les 
travailleurs français ne doi­
vent en faire les frais! 

La nouvelle législation 
conserve à la classe capita­
liste de très larges moyens 
d'écraser une partie des 
travailleurs maintenus en 
état de sous-droit : cela est 
une arme cnlre ses mains 
contre tous les travailleurs. 

La loi sur les conditions 
d'entrée et de séjour doit 
être revue dans une opti­
que différente qui mette 
en avant les intérêts des 
victimes du système impé­
rialiste que sont les travail­
leurs immigrés, l'égalité de 
leurs droits avec les travail­
leurs français, et qui exclut 
toute logique répressive. 

Les critères de régulari­
sation doivent être revus 
dans le même sens : il n'est 
en particulier pas possible 
que les immigrés victimes 
du chômage, de l'intérim, 
de patrons bafouant la légis­
lation du travail, ne puissent 
être régularisés. 

Enfin le gouvernement 
doit maintenir son engage­
ment à ne procéder à 
aucune expulsion, s'engager 
dans une concertation réelle 
en particulier avec les pre­
miers intéressés (les associa­
tions d'immigrés) que la 
précipitation avec laquelle 
ces projets ont été préparés 
et discutés n'a en aucune 
manière permise. 

Qu'il s'agisse du chôma­
ge, de la délinquance ou de 
tout autre difficulté liée 
à la crise, les immigrés qui 
sont parmi les premières 
victimes, ne doivent pas en 
être les boucs émissaires, 
comme c'était le cas sous 
Giscard! 


